
Landquart, le 6 janvier 2023

Gestion du système ZBMS
Règles de projet
Contrôle de la marche des trains
pour les entreprises ferroviaires qui emploient un
contrôle de la marche des trains conforme au stan-
dard ZBMS

Version N° 4.0
Entrée en vigueur: 01 février 2023
Numéro de document: 21187

Rhätische Bahn
Etabli: Contrôlé / vérifié Mise en vigueur:

Pierre-Yves Kalbfuss
P-PE-VZ

Rico Zanchetti
chef du service I-EA-SR

Christian Florin
chef du département de
l'infrastructure



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 2 01.02.2023

Informations sur le document
Version Date Rédacteur Indications sur les modifications
1.0 11.10.2016 Pierre-Yves Kalbfuss (RhB)

Rico Zanchetti (RhB)
Samuel Keller (RhB)
Stefan Sidler (Siemens)
Hansueli Reich (AB)

première édition

1.1 01.05.2017 Pierre-Yves Kalbfuss (RhB) adaptation du titre
2.0 12.01.2018 Pierre-Yves Kalbfuss (RhB)

Rico Zanchetti (RhB)
Samuel Keller (RhB)
Stefan Sidler (Siemens)
Hansueli Reich (AB)

poursuite du développement

3.0 01.12.2020 Pierre-Yves Kalbfuss (RhB) poursuite du développement
4.0 01.02.2023 Pierre-Yves Kalbfuss (RhB) poursuite du développement



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 3

Modifications par rapport à l'édition précédente
Les modifications matérielles et les compléments par rapport à la version 3.0 du
01.12.2020 sont indiquées dans cette liste. Les adaptations purement formelles ne
sont pas reprises.

4.4.2 Installation des composants Euroloop
 Il est recommandé de poser le câble de jonction le long du pied du rail sur une lon-

gueur d'au minimum 3 m.
 Les règles de pose du câble rayonnant ont été complétées par une indication afin

de prévenir des lacunes de réception. La disposition dans une voie à trois rails est
aussi indiquée.

5.8 Sorties
 Les règles d'utilisation des sorties digitales supplémentaires du calculateur de vé-

hicule ont été complétées en fonctions des expériences pratiques. Il convient de
veiller à la compatibilité entre les différentes applications de ces sorties. Ceci est
particulièrement important lorsqu'un véhicule est engagé sur les réseaux de plu-
sieurs gestionnaires de l'infrastructure.

6.5.3 Simplification du profil des déclivités en raison des propriétés du système
 Le processus est précisé.

6.5.4 Simplification du profil des déclivités en fonction des courbes de freinage
 L'effet de variations de la déclivité dans la zone d'une courbe de freinage est expli-

qué.

6.6.2 Libération par Euroloop
 Des mesures sont indiquées afin d'éviter des lacunes de réception à proximité de

résistances de terminaison de câbles rayonnants.
 La configuration du contrôle de la marche des trains dans une gare équipée d'ai-

guilles talonnables est décrite.

6.6.4 Signal répétiteur avec séparation de la voie
 Ce nouveau chapitre décrit l'application des exigences prévues dans les DE-OCF

et le compendium installations de sécurité. Cette configuration dispendieuse du
contrôle de la marche des trains n'est nécessaire que si une différenciation de la
signalisation au signal répétiteur est exigée dans les prescriptions d'ordre supé-
rieur.

6.12.5 Adaptation de la signalisation
 Le graphisme de l'indicateur du but de la courbe de freinage doit désormais inclure

des triangles.

6.12.6 Effets de l'intervalle de confiance sur le profil de vitesse
 Il est conseillé d'examiner la nécessité de groupes de balises d'étalonnage à partir

d'une distance de 800 m entre deux groupes de balises.

6.14 Mesures en cas de difficultés d'adhérence
 Nouveau chapitre

6.16.1 Mesures en cas de distance réduite des signaux avancés, principe
 Les critères de calcul des distances de signaux avancés sont cités.
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6.16.2 Distance du signal avancé réduite
 La visibilité du signal avancé ainsi que celle du signal principal doivent être véri-

fiées lorsqu'une longue Euroloop est prévue.

7.2.4 Procédure d'approbation des plans
 L'exigence en relation avec l'utilisation d'indicateurs du but de la courbe de frei-

nage est précisée.

7.2.5 7.2.5 Documentation de l'installation
 Nouvel article

7.4.3 Serrage par le système
 Nouvel article

7.6.2 Paramètres du véhicule
 L'identification nationale ETCS pour le contrôle de la marche des trains ZSI 127

(NID_C) comprend désormais aussi le n° 452 parce que l'attribution sous 453 et
454 est entièrement utilisée.

 La distance de recul et de dérive doit être projetée ≤ 2 m en raison de l'empêche-
ment du départ au moyen d'une Euroloop.

 Le paramètre de l'activation du serrage par le système en cas d'empêchement du
départ au moyen d'une Euroloop figure dans la liste.

 Les paramètres introduits avec le release 5.4 en relation avec le maintien de la va-
lidité des données du parcours sont cités dans la liste.



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 5

Table des matières
1 Généralités .................................................................................................................... 9
1.1 Buts du document .......................................................................................................... 9
1.2 Champ d'application ....................................................................................................... 9
1.3 Application du standard ZBMS ....................................................................................... 9
1.4 Actualisation ................................................................................................................. 10
2 Bases ........................................................................................................................... 11
2.1 Dispositions d'ordre supérieur ...................................................................................... 11
2.2 Réglementations RTE .................................................................................................. 11
2.3 Système de signalisation .............................................................................................. 11
3 Abréviations et définitions ........................................................................................ 13
3.1 Abréviations .................................................................................................................. 13
3.2 Définitions ..................................................................................................................... 14
4 Equipement de voie.................................................................................................... 17
4.1 Composants du système .............................................................................................. 17
4.2 Pose des Eurobalises ................................................................................................... 18
4.3 Câblage de l'unité électronique d'équipement de voie ................................................. 23
4.4 Installation des composants Euroloop .......................................................................... 24
5 Equipement des véhicules ........................................................................................ 27
5.1 Calculateur de véhicule ................................................................................................ 27
5.2 Système de commande et d'affichage ......................................................................... 27
5.3 Touche de quittance externe ........................................................................................ 27
5.4 Interrupteur de pontage ................................................................................................ 27
5.5 Antenne ETCS ............................................................................................................. 28
5.6 Récepteurs magnétiques.............................................................................................. 30
5.7 Générateurs d'impulsions ............................................................................................. 30
5.8 Sorties .......................................................................................................................... 30
6 Conception du système ............................................................................................. 33
6.1 Mode de surveillance.................................................................................................... 33
6.2 Changement du mode de surveillance ......................................................................... 33
6.3 Autorisation de circuler (MA) ........................................................................................ 36
6.4 Profil de vitesse statique (SSP) .................................................................................... 40
6.5 Profil des déclivités ....................................................................................................... 43
6.6 Libération ...................................................................................................................... 45
6.7 Annonce des Euroloops ............................................................................................... 52
6.8 Vitesse maximale en surveillance réduite .................................................................... 54
6.9 Manœuvre .................................................................................................................... 56
6.10 Linking .......................................................................................................................... 56
6.11 Intervalle de confiance / fenêtre d'attente ..................................................................... 57
6.12 But de l'autorisation de circuler .................................................................................... 59
6.13 Distances de glissement............................................................................................... 67
6.14 Mesures en cas de difficultés d'adhérence .................................................................. 68
6.15 Images de signal restrictives ........................................................................................ 72
6.16 Mesure en cas de distance réduite des signaux avancés ............................................ 73
6.17 Absence de signal avancé............................................................................................ 75
6.18 Entrée sur voie occupée ............................................................................................... 75
6.19 Entrée dans une gare sans accès dénivelé aux quais ................................................. 77



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 6 01.02.2023

6.20 Images de signaux en cas de dérangement................................................................. 77
6.21 Installation de passage à niveau en dérangement ....................................................... 78
6.22 Signal auxiliaire ............................................................................................................ 79
6.23 Zone pour les tramways ............................................................................................... 81
6.24 Ralentissements temporaires ....................................................................................... 81
6.25 Surveillance ponctuelle au moyen d'Eurobalises ......................................................... 82
6.26 Véhicules garés ............................................................................................................ 82
6.27 Commutation du mode de service au moyen d'un groupe de balises .......................... 83
6.28 Commutation du mode de service au moyen d'aimants ............................................... 84
6.29 Surveillance de la vitesse sur les tronçons à crémaillère ............................................. 85
6.30 Télégrammes de défaut et de dérangement ................................................................ 86
6.31 Empêchement du départ pour les trains à voie normale .............................................. 86
7 Intégration du système chez l'exploitant ................................................................. 87
7.1 Conditions préalables ................................................................................................... 87
7.2 Projet de l'équipement de l'infrastructure ..................................................................... 87
7.3 Montage, mise en service............................................................................................. 90
7.4 Projet de l'équipement des véhicules ........................................................................... 90
7.5 Modèles de freinage ..................................................................................................... 92
7.6 Détermination des paramètres du véhicule .................................................................. 96
7.7 Prescriptions d'exploitation ........................................................................................... 98
7.8 Formation ..................................................................................................................... 99



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 7

Répertoire des illustrations
Figure 1: Configuration possible de l'équipement de voie ....................................................... 17
Figure 2: Installation en maintenant les aimants en service .................................................... 18
Figure 3: Exemple de montage avec contre-rail ...................................................................... 19
Figure 4: Exemple de montage avec crémaillère .................................................................... 20
Figure 5: Disposition voie-véhicule en crémaillère .................................................................. 20
Figure 6: Exemple de dimensions d'une Eurobalise (Siemens S21) ....................................... 21
Figure 7: Exemple des espacements ...................................................................................... 22
Figure 8: Exemple de montage traverses en Y / balise masquée par une tôle de blindage ... 22
Figure 9: Support pour installation sur les tronçons à crémaillère ........................................... 23
Figure 10: Balise noyée dans le corps de la route ................................................................. 23
Figure 11: Disposition des LEU ............................................................................................. 24
Figure 12: Exemple de montage du système de commande et d'affichage .......................... 27
Figure 13: Espacement libre d'objets métalliques sous le véhicule ....................................... 29
Figure 14: Commutation en cas d'équipement double de la ligne ......................................... 34
Figure 15: Commutation en cas d'équipement alterné de la ligne ......................................... 35
Figure 16: Commutation en cas d'équipement double de la ligne ......................................... 35
Figure 17: Commutation en cas d'équipement alterné de la ligne ......................................... 36
Figure 18: Autorisation de circuler au signal de sortie ........................................................... 38
Figure 19: Autorisation de circuler au passage ainsi que lorsqu'un signal avancé manque .. 38
Figure 20: Autorisation de circuler avec l'itinéraire court ....................................................... 39
Figure 21: Seuil de vitesse ..................................................................................................... 41
Figure 22: Exemple de SSP ................................................................................................... 42
Figure 23: Pente moyenne ..................................................................................................... 44
Figure 24: Libération par une Euroloop ................................................................................. 47
Figure 25: Disposition dans une gare avec branchements talonnables ................................ 47
Figure 26: Projet de la libération manuelle ............................................................................ 49
Figure 27: Equipement d'un signal répétiteur avec séparation de la voie .............................. 50
Figure 28: Avancer à la fin de l'autorisation de circuler ......................................................... 51
Figure 29: Annonce des Euroloops ........................................................................................ 53
Figure 30: Liaisons entre deux voies sans signaux principaux .............................................. 54
Figure 31: Circulation sans données du tronçon ................................................................... 55
Figure 32: Comparaison odométrie - mensuration ................................................................ 57
Figure 33: Groupe de balises lu à l'intérieur de la fenêtre d'attente ....................................... 58
Figure 34: Groupe de balises à l'extérieur de la fenêtre d'attente ......................................... 58
Figure 35: Calcul du but ......................................................................................................... 60
Figure 36: But dans la distance de glissement ...................................................................... 60
Figure 37: Distance de glissement insuffisante ..................................................................... 61
Figure 38: Balise d'étalonnage avant le heurtoir .................................................................... 62
Figure 39: Vitesse d'approche devant le heurtoir................................................................... 62
Figure 40: But au-delà du heurtoir ......................................................................................... 63
Figure 41: Emplacement de l'indicateur de point d'arrêt pour signal de groupe .................... 63
Figure 42:  Tableau indicateur du but d'une courbe de freinage............................................ 64
Figure 43: Installation de l'indicateur du but d'une courbe de freinage .................................. 64
Figure 44: Projet de limitations de vitesse ............................................................................. 65



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 8 01.02.2023

Figure 45: Projet à la pointe d'un branchement ..................................................................... 66
Figure 46: Conséquences de difficultés d'adhérence ............................................................ 68
Figure 47: Elaboration du projet en cas de difficultés d'adhérence ....................................... 70
Figure 48: Image de signal restrictive .................................................................................... 72
Figure 49: Conséquence d'un intervalle de confiance élevé.................................................. 74
Figure 50: mesures en cas d'intervalle de confiance élevé ................................................... 75
Figure 51: Entrée sur voie occupée ....................................................................................... 76
Figure 52: Signal auxiliaire ..................................................................................................... 80
Figure 53: Situations de garage ............................................................................................. 82
Figure 54: Serrage imposé avec un train uniforme ................................................................ 94
Figure 55: Serrage imposé train non-uniforme ...................................................................... 95



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 9

1 Généralités

1.1 Buts du document
Les règles de projet du contrôle de la marche des trains voie métrique (ZBMS) sont dé-
finies dans le présent document. Ces règles sont définies sur la base du standard na-
tional "contrôle de la marche des trains pour les chemins de fer qui ne migrent pas vers
l'ETCS" publié par l'office fédéral des transports en date du 24 juin 2013. Ces règles de
projet ont pour but de permettre une application optimale des fonctionnalités en surveil-
lance continue définies dans le standard.

Ces règles de projet s'adressent aux chefs de projet des entreprises ferroviaires et des
preneurs de licence. Une connaissance préalable du standard ZBMS et du système à
installer sont des conditions essentielles à un bon dimensionnement du projet.

1.2 Champ d'application
Ces règles de projet doivent être employées lors du dimensionnement de l'équipement
de l'infrastructure et des véhicules, qui doivent correspondre au standard ZBMS.

Le fournisseur des équipements doit en outre observer les directives d'application du
fabricant du système lors de la réalisation du projet.

L'équipement de l'infrastructure et les fonctions de surveillance du système sont définis
en détail dans le standard. Leur application est réglée de manière approfondie dans ce
document.

Les indications concernant l'équipement des véhicules se limitent selon le standard
ZBMS à des caractéristiques générales.

La surveillance ponctuelle au moyen d'aimants n'est pas traitée dans ces règles de
projet. Les règles de projet du système existant doivent être observées le cas échéant.
Seul le passage d'un mode de surveillance à l'autre nécessaire durant la migration est
traité.

1.3 Application du standard ZBMS
Les indications du système d'affichage en cabine sont représentées dans différentes
figures. Cette représentation est basée sur le concept d'affichage actuel selon le stan-
dard ZBMS, lequel doit être utilisé pour les nouvelles applications. Quelques entre-
prises de chemin de fer emploient encore le concept initial.

La surveillance de la longueur du train est généralement exigée dans les règles de pro-
jet. Quelques entreprises de chemin de fer ne surveillent toujours pas la longueur du
train, en raison du développement du système qui n'assurait initialement pas cette
fonction.
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1.4 Actualisation
Les présentes bases de projet sont adaptées périodiquement en fonction du dévelop-
pement des connaissances et de la révision des prescriptions d'ordre supérieur. Les
projets réalisés sur la base d'une version antérieure peuvent, en règle générale, être
maintenus en l'état sans limite temporelle. Une réévaluation du projet ne devrait être
nécessaire qu'après découverte d'une éventuelle lacune de la sécurité et devrait être
ordonnée spécifiquement.
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2 Bases

2.1 Dispositions d'ordre supérieur
Les dispositions d'ordre supérieur suivantes doivent spécialement être observées:
 ordonnance sur la construction et l'exploitation des chemins de fer

(OCF, SR 742.141.1)
 dispositions d'exécution de l'ordonnance sur les chemins de fer

(DE-OCF, SR 742.141.11)
 prescriptions suisses de circulation des trains (PCT, SR 742.173.001)
 standard national: contrôle de la marche des trains pour les chemins de fer qui ne

migrent pas vers l'ETCS (Standard ZBMS).

2.2 Réglementations RTE
Le compendium installations de sécurité R RTE 25000 bis 25064 sert de base, spécia-
lement:
 R RTE 25036 contrôle de la marche des trains.

2.3 Système de signalisation
Les systèmes de signalisation L et N sont employés en Suisse. Les signaux du sys-
tème N ne sont cependant installés en voie métrique uniquement dans quelques gares
communes. Les exemples cités dans les présentes bases de projet sont en consé-
quence basés sur le système de signalisation L généralement employé. Ils sont cepen-
dant par principe applicables indépendamment du système de signalisation. Le sys-
tème de signalisation correspondant n'est cité que si des dispositions spécifiques sont
nécessaires.
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3 Abréviations et définitions

3.1 Abréviations

BG Balise Group groupe d'Eurobalises
DMI Driver Machine Interface Système de commande et d'affi-

chage
ELM Euroloop-Modem modem Euroloop
ETCS European Train Control System système européen de signalisation et

d'arrêt automatique des trains
FS Full Supervision mode d'exploitation "surveillance in-

tégrale"
GP Gradient Profile profil des déclivités de la ligne
IS Isolation mode d'exploitation "isolé"
LEU Lineside Electronic Unit unité électronique d'équipement de

voie ETCS
MA Movement Authority autorisation de circuler
NL Non Leading mode d'exploitation "non titulaire"
ODM Odometry Odométrie, mesure de la distance

parcourue
OFT office fédéral des transports
SH Shunting mode d'exploitation "manœuvre"
SL Sleeping mode d'exploitation "véhicule télé-

commandé"
SR Staff Responsible mode d'exploitation "surveillance ré-

duite"
SSP Static Speed Profile profil de vitesse statique
TSR Temporary Speed Restriction ralentissement temporaire
UN Unfitted mode d'exploitation "surveillance

ponctuelle" avec aimants ou groupe
d'Eurobalises

ZBMS Zugbeeinflussung Meter- und Spe-
zialspur

contrôle de la marche des trains
écartement métrique et spécial
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3.2 Définitions

Aimants Pour la surveillance ponctuelle, différents systèmes de
contrôle de la marche des trains existants sont en fonction
avec des aimants permanents ou des électro-aimants.
L’information est transmise aux véhicules au moyen de
combinaison de pôles nord et sud d'aimants.

Autorisation de circuler L'autorisation de circuler (MA) est la partie des données
du télégramme émis par un groupe d'Eurobalises qui
autorise à parcourir un tronçon de voie. L'autorisation de
circuler indique à l'équipement du véhicule la distance
que le train a le droit de parcourir. L'autorisation de circu-
ler générée par le système correspond en règle générale
à l'assentiment pour circuler indiqué par le signal pour les
trains jusqu'au prochain signal principal.

Infill Désignation d'un groupe d'Eurobalises pour la transmis-
sion d'une autorisation de circuler qui libère le train de la
courbe de freinage du tronçon avant le signal principal.

Intervalle de confiance Tolérance en fonction du chemin parcouru par rapport à la
position exacte du véhicule à cause des inexactitudes de
l'odométrie.

Isolé En mode d'exploitation "isolé" (IS), le contrôle de la
marche des trains n'est plus relié vers l'extérieur et les
fonctions de freinage du contrôle de la marche des trains
sont désactivées.

Linking Lien logique raccordant les groupes d'Eurobalises entre
eux

Manœuvre Le mode d’exploitation "manœuvre" (SH) est utilisé pour
les mouvements de manœuvre effectués dans les gares
et en pleine voie.
Le tronçon autorisé peut être prescrit par le contrôle de la
marche des trains. Le véhicule est surveillé par le contrôle
de la marche des trains par rapport à la vitesse maximale
admissible pour les mouvements de manœuvre.

Non titulaire En mode d’exploitation "non titulaire" (NL), un mécanicien
de locomotive occupe le véhicule moteur, ou la voiture de
commande, placé ailleurs qu’en tête du train.

Repositionnement Détermination exacte de la position du véhicule afin de :
 corriger l'autorisation de circuler en fonction du par-

cours lorsque les buts ont un éloignement différent
 réinitialiser l'intervalle de confiance au long de l'auto-

risation de circuler.
La courbe de freinage dynamique à la fin de l'autorisation
de circuler, respectivement devant un seuil de vitesse, est
recalculée en fonction du but nouvellement défini par le
repositionnement.
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Surveillance continue Transmission ponctuelle ou continue d’informations au vé-
hicule avec surveillance continue de conditions qui peu-
vent changer selon l’emplacement du véhicule. Le con-
trôle de la marche des trains réagit dès que ces condi-
tions ne sont pas respectées.

Surveillance intégrale En mode d'exploitation "surveillance intégrale" (FS), la fin
de l’autorisation de circuler et le respect de la vitesse
maximale admissible sur le tronçon sont surveillés en per-
manence à l’aide des données du parcours et des don-
nées du train saisies. Au début de la marche, la surveil-
lance intégrale ne peut s’appliquer au plus tôt qu'après le
franchissement du premier groupe d’Eurobalises.

Surveillance ponctuelle Transmission ponctuelle d’informations au véhicule avec
réaction immédiate du contrôle de la marche des trains à
l’information venant d'être transmise.

Surveillance réduite Le mode d'exploitation "surveillance réduite" (SR) corres-
pond à une surveillance partielle. Le mode d'exploitation
"surveillance réduite" s'applique lorsqu'aucune autorisa-
tion de circuler n'a été transmise par un équipement de
voie ou lorsqu'après un changement du sens de marche,
une réévaluation est effectuée par une Euroloop. Dans le
dernier cas, les données du parcours disponibles ne sont
pas encore complètes. Le véhicule est surveillé par le
contrôle de la marche des trains par rapport à une vitesse
définie. La position du véhicule et donc la longueur de
l'autorisation de circuler ne sont pas surveillées.

Télécommandé En mode d'exploitation "véhicule télécommandé" (SL), au-
cun mécanicien de locomotive n'occupe le véhicule mo-
teur, ou la voiture de commande, placé ailleurs qu'en tête
du train.

Télégramme Un télégramme comprend un bloc de données de tête
(header) et un ensemble identifié et contigu de paquets
de données.
Les paquets de données comprennent plusieurs variables
réunies en un seul bloc avec une structure interne prédéfi-
nie.
Une balise transmet une information au véhicule la fran-
chissant, laquelle est composée d'un ou de plusieurs télé-
grammes.



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 16 01.02.2023



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 17

4 Equipement de voie

4.1 Composants du système
L'équipement de voie comprend les composants illustrés ci-dessous.

Un ou plusieurs LEUs sont installés en cas normal avec le modem Euroloop dans un
boîtier à relais au pied du signal principal. Le groupe d'Eurobalises du signal avancé
est en règle générale commandé par le LEU au signal principal. L'avantage est de pou-
voir transmettre au véhicule des images de signal particulières, qui ne peuvent pas être
présentées par le signal avancé (par exemple l'entrée sur voie occupée), déjà lors du
franchissement du signal avancé. Un câble doit relier à cet effet le signal avancé au si-
gnal principal. La figure présente les deux variantes d'intégration du signal avancé de
même que les deux possibilités usuelles de montage du modem Euroloop.

Si des itinéraires différents sont signalés avec la même image de signal, une différen-
ciation du parcours peut être nécessaire. Les critères doivent être saisis dans ce cas à
l'enclenchement et être transmis au signal correspondant. Une surveillance de la lon-
gueur du train ou un seuil de vitesse exact ne peuvent être programmés qu'ainsi.

Figure 1: Configuration possible de l'équipement de voie
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4.2 Pose des Eurobalises

4.2.1 Cas normal

Un groupe de balises comprend au minimum deux Eurobalises. Les applications pure-
ment ZBMS requièrent toujours deux Eurobalises. Contrairement à cette règle, l'odo-
métrie peut être étalonnée avec une seule balise de données fixes.

La première Eurobalise dans le sens de
circulation est une balise de données
fixes. Elle n'a pas besoin d'être câblée.
La seconde Eurobalise est une balise de
données transparentes qui est raccor-
dée à l'unité électronique d'équipement
de voie.

Un groupe de balises peut aussi com-
prendre deux balises de données fixes,
sans LEU. De tels groupes de balises
peuvent transmettre des informations
dépendantes du sens de marche au vé-
hicule mais qui sont indépendantes de
l'enclenchement. Ce sont par exemple la
localisation pour le repositionnement,
des ralentissements temporaires, l'an-
nonces d'Euroloops, etc.

Un groupe de balise par voie est installé
avant le point d'arrêt limite devant un si-
gnal de groupe.

Les Eurobalises rectangulaires sont ins-
tallées dans l'axe de la voie et disposées
transversalement sur les chemins de fer à adhérence.

L'espacement entre deux Eurobalises du même groupe de balises est dans le sens de
marche:
 en règle générale 3 m
 minimum 2.3 m
 maximum 6 m.

La dernière Eurobalise du groupe est installée normalement 1-2 m avant le signal fixe
correspondant. Le respect des espacements minimaux par rapport à des liaisons élec-
triques ainsi qu'à des obstacles dans la voie, par exemple des aiguillages, requiert se-
lon les cas des dérogation élevées.

balise de données fixes

balise de données transparentes

aimants

Figure 2: Installation en maintenant les
aimants en service



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 19

L'espacement minimal entre des Eurobalises appartenant à des groupes de balises
successifs différents est indépendamment du sens de circulation:
 en règle générale 8 m (vitesse maximale jusqu'à 120 km/h)
 une distance inférieure entre deux groupes de balises est possible en cas de

manque de place et avec une vitesse maximale réduite. Il faut dans tous les cas
respecter:
smin = 2.6 + 0.03 • v
smin  espacement minimal [m]
v vitesse maximale [km/h]

4.2.2 Voie à trois ou à quatre rails

Sur un tronçon à trois ou à quatre rails, les données de l'équipement fixe des systèmes
différents ZBMS, ETCS L1LS, Euro-ZUB et Euro-Signum peuvent être transmises par
un même groupe d'Eurobalises. En général, le volume de données à transmettre ne
peut pas être transmis par une seule balise de données transparentes. Le groupe de
balises sera alors constitué de deux balises de données transparentes afin de pouvoir
transmettre les paquets de données P44 différents des applications ZBMS, Euro-ZUB
et Euro-Signum.

4.2.3 Crémaillère et obstacles dans la voie

Les Eurobalises sont par principe instal-
lées dans l'axe de la voie. Il est néces-
saire de les déplacer latéralement si des
obstacles tels qu'une crémaillère ou un
contre-rail l'imposent. Il est nécessaire
dans ce cas de contrôler le désaxement
par rapport à l'antenne de véhicule de
même que l'espace par rapport aux ob-
jets métalliques.

Les Eurobalises sont en règle générale
disposées perpendiculairement à l'axe de
la voie. Le montage longitudinalement
par rapport à l'axe de la voie est possible
en cas de manque de place.

Figure 3: Exemple de montage avec
contre-rail



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 20 01.02.2023

Le déplacement latéral impliqué par une
crémaillère impose de d'installer l'an-
tenne de véhicule avec un déplacement
latéral par rapport à l'axe du véhicule. Ce
montage asymétrique empêche de tour-
ner les véhicules.

Sur les tronçons à crémaillère, il faut obli-
gatoirement disposer les Eurobalises lon-
gitudinalement par rapport à l'axe de la
voie.

Les Eurobalises des tronçons à adhé-
rence seront en principe désaxées en
conséquence.

Sur les tronçons à crémaillère, les Eurobalises sont, si possible, désaxées de 250 mm
par rapport à l'axe de la voie. Ce décalage doit être augmenté en présence d'une cré-
maillère à échelons très large système Riggenbach. Des indications détaillées, spécia-
lement la hauteur de montage, doivent être tirées des règles d'installation du fabricant.

Figure 4: Exemple de montage avec cré-
maillère

Figure 5: Disposition voie-véhicule en crémaillère
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4.2.4 Dimensions

Il convient dans le cadre du projet de respecter les espacements minimaux entre une
Eurobalise et des éléments ferromagnétiques de même que par rapport à des conduc-
teurs électriques. Les distances par rapport aux traversées de conducteurs électriques
dans la superstructure ou sous la voie sont spécialement à prendre en compte.

Les dimensions d'une Eurobalise et les espacements minimaux à respecter peuvent
différer d'un constructeur à l'autre. Les données des Eurobalises Siemens S21 sont
mentionnées dans ce chapitre à titre d'exemple.

La figure ci-dessous montre les cotes principales d'une Eurobalise (exemple Euroba-
lise Siemens S21).

Un espacement doit être respecté par rapport à l'Eurobalise:
 afin de pouvoir poser l'appareil de programmation au-dessus de l'Eurobalise
 à cause des influences électromagnétiques de matériaux ferreux et de conduc-

teurs électriques. L'espace correspondant doit être libre d'éléments en matériaux
ferreux et de conducteurs électriques
 il convient de faire particulièrement attention aux espacements à proximité de

joints isolés en raison des traversées de conducteurs électriques
 un espacement minimal spécifique doit être respecté par rapport de grosses

constructions en acier. Il est par exemple impossible d'installer une balise sur
un pont métallique

 un espacement vertical minimal est à respecter lors du montage sur des tra-
verses métalliques ou des supports ferromagnétique. Cet espacement est de
60 mm mesuré depuis la marque de référence X pour une Eurobalise Sie-
mens.

Il convient de se référer aux règles d'installation des Eurobalises du fabricant concerné
pour obtenir des données plus détaillées.

Figure 6: Exemple de dimensions d'une Eurobalise (Siemens S21)
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4.2.5 Modes de fixation

Les éléments de montage prescrits par le fabricant de la balise sont à utiliser en raison
des influences magnétiques. Les modes de fixations cités se basent sur l'exemple des
Eurobalises Siemens.

Les Eurobalises sont montées en règle
générale sur un support VORTOK, lequel
est utilisables en liaison avec les sys-
tèmes de fixation de rail Ae, Aei ou Aek,
Aeki.

Un support VORTOK est aussi disponible
pour les tronçons équipés de traverses
en Y. Il est fixé d'un côté au pied du rail.
De l'autre côté, le support est fixé norma-
lement aux attaches de la voie.

Figure 7: Exemple des espacements

Figure 8: Exemple de montage tra-
verses en Y / balise masquée par une tôle
de blindage
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Sur des tronçons à crémaillère ainsi que
parallèlement à des contre-rails, les Eu-
robalises seront vissées entre deux tra-
verses avec une plaque d'espacement.

Le décalage latéral par rapport à l'axe
de la voie est déterminé par le type de
crémaillère. La hauteur par rapport au
champignon du rail est dépendante du
profil de rail et de la plaque d'espace-
ment employée.

Un cadre en béton polymère avec
couvercle du même matériau est
employé dans une zone pour les
tramways, afin d'installer une balise
noyée dans le corps de la route.

Des indications détaillées doivent être tirées des règles d'installation du fabricant des
Eurobalises.

Les Eurobalises sont masquées par une tôle de blindage dès leur installation et jusqu'à
leur mise en service. Lors du montage d'une Eurobalise sur une plaque, il faut que ses
dimensions n'empêchent pas l'accrochage du couvercle sous l'Eurobalise.

4.3 Câblage de l'unité électronique d'équipement de voie

4.3.1 Distance d'alimentation

L'alimentation de l'unité électronique d'équipement de la voie ETCS (LEU) peut s'effec-
tuer sur de grandes distances à partir de l'enclenchement. Dans ce cas, il convient de
contrôler la chute de tension sur la ligne et sa protection contre un court-circuit en bout
de ligne.

4.3.2 Cascade

Le LEU est équipé de sorties standardisées pour Eurobalises et modem Euroloop. Le
LEU master peut être relié en cascade à des unités supplémentaires si des sorties
supplémentaires sont nécessaires.

Figure 9: Support pour installation sur les
tronçons à crémaillère

Figure 10: Balise noyée dans le corps de
la route
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4.3.3 Liaison avec l'enclenchement

Le LEU est installé à proximité directe du signal. Les entrées sont couplées en série
aux circuits des lampes de signal correspondantes. Seule la tension d'alimentation est
fournie de l'enclenchement vers chaque signal équipé.

Les télégrammes sont générés en fonction des lampes de signal activées. Un télé-
gramme est généré pour chaque image de signal.

Il est recommandé de raccorder le groupe de balises d'un signal avancé au LEU du si-
gnal principal correspondant. Un signal avancé placé isolément et qui correspond à
plusieurs signaux principaux doit cependant être équipé de son propre LEU.

Lorsqu'une Euroloop est installée, celle-ci doit être reliée à un modem Euroloop (ELM).

4.3.4 Liaison avec un enclenchement électronique

La transmission des données de l'enclenchement électronique à chaque signal (mo-
dule décentralisé) s'effectue partiellement selon le mode sériel. Un raccordement direct
de la balise de données transparentes à la transmission de données, respectivement
au module de signal décentralisé, est avantageux.

4.4 Installation des composants Euroloop

4.4.1 Composants

Les composants Euroloop comprennent essentiellement:
 modem Euroloop (ELM)
 câble de jonction (liaison de l'ELM à l'Euroloop)
 câble rayonnant (Euroloop)
 terminaison de câble rayonnant (LKA).

La longueur de l' Euroloop peut être fixée librement jusqu'à la longueur maximale de
800 m.

signal avancé d'entrée
raccordé au LEU du si-
gnal d'entrée

LEULEU LEU

LEU
ELM

ELM

signal avancé de sortie pas à l'emplace-
ment du signal d'entrée: il doit être équipé
de son propre LEU

Figure 11: Disposition des LEU
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4.4.2 Installation

Le câble rayonnant est normalement fixé au pied du rail avec des brides de pied de
rail.

Un tube en matière plastique est utilisé lorsque la fixation au pied du rail est rendue im-
possible, par exemple lorsque la voie est incorporée dans un revêtement routier. Le
matériau du tube doit être isolant et amagnétique. La pose dans un tube est la solution
standard pour les passages à niveau.

Les points généraux suivants sont à observer lors de l'installation des composants Eu-
roloop:
 boîtier de signal:

 le câblage de la terre de protection au LEU et à l'ELM doit être le plus court
possible

 installer une bobine (self) articulée autour du câble d'interconnexion
 placer cette bobine le plus près possible du passage à câbles de l'armoire
 relier la prise du câble d'interconnexion avec le boîtier de signal (ne pas isoler

la traversée!)
 câble de jonction:

 le câble de jonction doit avoir une longueur d'au minimum 3 m et être posé le
long du pied du rail. Cette mesure facilite l'élimination des perturbations éven-
tuelles de radio-amateurs

 ne pas laisser de longueur superflue du câble de jonction (réserve) à proximité
des rails

 le câble de jonction ne doit pas former de boucle
 le rayon minimal de courbure du câble de jonction doit être respecté
 le câble de jonction est conduit perpendiculairement à la voie

 traversée de voie:
 éviter autant que possible les traversées de voie
 le câble de traversée est placé de chaque côté au minimum 3 m le long du

pied du rail
 contournement d'obstacles:

 un câble de contournement est utilisé pour contourner les obstacles impor-
tants tels que des aiguillages, croisements de voies, etc.
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 câble rayonnant:
 le câble rayonnant ne doit pas former de boucle
 la longueur du câble est tendanciellement à arrondir vers le bas
 lors du tirage d'un câble rayonnant en deux parties, il convient de partir du

point de raccordement au milieu du câble
 en règle générale, le câble rayonnant est installé au long du pied de rail, dans

la gorge extérieure. Il peut être disposé librement au côté droit ou gauche de
la voie, lequel sera déterminé en fonction des obstacles éventuels au long de
la voie (branchements, croisements, traversées)

 si, dans une voie, les Euroloops des deux directions se chevauchent, on po-
sera généralement un câble rayonnant le long de chaque rail

 Le câble rayonnant de l'Euroloop concernée peut être introduit dans un tube
flexible fendu, en un point où des lacunes de réception sont constatées régu-
lièrement. Le niveau du signal de l'Euroloop est ainsi amplifié et la qualité de
la réception améliorée en conséquence.

 le câble rayonnant ne doit pas être écrasé (pas de contrainte mécanique). La
pose doit s'effectuer avec l'attention nécessaire

 le jeu nécessaire à la reprise des variations de la longueur du câble rayonnant
en fonction de la température doit être prévu lors de la pose

 des précautions particulières doivent être observées si l'installation est effec-
tuée par des températures entre -10° et +5°C

 le câble rayonnant ne devrait pas être tiré par des températures inférieures
à -10°C

 Dans une voie à trois rails, le câble rayonnant est posé au long du rail com-
mun aux deux écartements
 Il convient de poser le second câble rayonnant dans la gorge intérieure du

rail commun, lorsque deux Euroloops se juxtaposent et qu'elles doivent
être reçues par les véhicules des deux écartements

 Un câble rayonnant posé le long du rail de la voie à écartement métrique
permet une bonne réception, au moins pour les véhicules à voie métrique.
L'expérience manque pour juger des conditions avec les véhicules à voie
normale

 Un câble rayonnant posé dans la gorge extérieure du rail de la voie nor-
male ne permet pas une réception fiable.

4.4.3 Entretien de la voie

Le câble rayonnant doit être protégé contre des détériorations. Cela signifie qu'il doit
être enlevé préalablement lors de travaux d'entretien de la voie (déchargement de bal-
last, bourrage, meulage, etc.).
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5 Equipement des véhicules

5.1 Calculateur de véhicule
Le calculateur de véhicule doit être installé dans une armoire à appareils où il sera pro-
tégé de la poussière et de l'humidité. Il convient de prévoir une aération suffisante, le
cas échéant une ventilation forcée devra être installée. Il convient de veiller à un accès
aisé pour la lecture des données et la maintenance.

La face frontale du calculateur de véhicule comprend diverses diodes luminescentes,
qui sont allumées ou clignotent en service. Il faut veiller à ce qu'elles ne se réfléchis-
sent pas contre la vitre frontale du véhicule et ainsi puissent irriter le mécanicien de lo-
comotive.

L'armoire à appareils devra être équipée d'une serrure de sécurité si elle se trouve
dans un espace destiné aux voyageurs.

Des rames automotrices de grande longueur devront être équipées de deux calcula-
teurs de véhicule en raison de la longueur maximale des câbles d'antenne.

5.2 Système de commande et d'affichage
Le système de commande et d'affichage
doit être installé dans le champ de vision
du mécanicien de locomotive, si possible
à proximité de l'indicateur de vitesse.
Les deux éléments peuvent être dispo-
sés l'un au-dessus ou l'un à côté de
l'autre. Ils doivent être bien visibles en
position assise et les manipulations doi-
vent pouvoir être effectuées sans obs-
tacle. La main ne devrait pas masquer le
système d'affichage lors d'une manipula-
tion.

5.3 Touche de quittance externe
La touche de quittance externe est à maintenir durant la phase de migration de la sur-
veillance ponctuelle à la surveillance continue. La quittance directement au système de
commande est possible.

5.4 Interrupteur de pontage
L'interrupteur de pontage externe ponte les contacts du serrage imposé et du serrage
de système, par exemple en cas de défectuosité du hardware. Cet interrupteur est en
règle générale plombé. Les mesures à prendre en cas de pontage sont fixées dans les
prescriptions de circulation.

Figure 12: Exemple de montage du sys-
tème de commande et d'affichage
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L'interrupteur de pontage ne doit pas pouvoir être manipulé par le mécanicien de loco-
motive durant la marche. Il sera installé en règle générale dans une armoire à appa-
reils.

L'interrupteur de pontage doit comprendre au minimum quatre contacts séparés indé-
pendants (trois contacts d'ouverture et un contact de fermeture).

Il n'est pas nécessaire de prévoir deux interrupteurs de pontage dans les véhicules à
deux cabines de conduite.

L'interrupteur de pontage doit comme le calculateur du véhicule être inaccessible pour
les voyageurs.

5.5 Antenne ETCS

5.5.1 Disposition

L'antenne ETCS sera fixée autant que possible à la caisse du véhicule. Une ou deux
antennes sont nécessaires en fonction de la géométrie du véhicule. Un véhicule à
caisse unique possèdera en général une seule antenne. Deux antennes sont néces-
saires pour un véhicule articulé. La distance minimale de la tête du véhicule à l'antenne
ETCS est de 2 m. La distance maximale entre le premier essieu du véhicule et l'an-
tenne ETCS est de 12.5 m.

Il convient de veiller à un déplacement latéral minimal dans les courbes. Pour ceci l'an-
tenne sera idéalement fixée sous la caisse du véhicule, immédiatement avant ou après
un bogie. Le déplacement latéral est minimalisé lors du montage au bogie. Le câblage
est cependant plus compliqué.

Les règles de montage du fabricant concernant la hauteur de montage de l'antenne, le
désaxement latéral, les autres tolérances de montage et l'espacement par rapport aux
éléments en matériaux ferreux doivent être respectées.

5.5.2 Espacement libre d'objets métalliques

L'espacement libre d'objets métalliques autour de l'antenne de véhicule ETCS est dé-
fini de manière contraignante dans la documentation UNISIG. Aucun n'objet métallique
ne doit se trouver dans cette zone ou y pénétrer.

Les espacements à respecter sont:
 espacement vertical minimal dZa entre la face supérieure de l'antenne et les élé-

ments situés au-dessus de l'antenne; les éléments du support de l'antenne sont
exceptés

 espacement minimal dXm entre le milieu de l'antenne et les éléments situés au-
dessous de l'antenne dans le sens longitudinal. Les objets métalliques en-dehors
de l'espacement dXm ne doivent pas se trouver au-dessous de la ligne à 45°

 espacement minimal dYm entre le milieu de l'antenne et les objets situés au-des-
sous de l'antenne dans le sens transversal. Les objets métalliques en-dehors de
l'espacement dYm ne doivent pas se trouver au-dessous de la ligne à 45°

Les valeurs nominales des espacements minimaux doivent être tirées des instructions
du fabricant.
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La fonction du système reste possible dans de nombreux cas où les espacements ef-
fectifs sont réduits par rapport aux valeurs limites. Une analyse détaillée des conditions
d'installation devra être exécutée par le fournisseur du système.

5.5.3 Disposition pour les véhicules à crémaillère

L'antenne ETCS des véhicules à crémaillère doit être en règle générale installée en
dehors de l'axe du véhicule afin de minimiser le décalage par rapport aux Eurobalises
décentrées des tronçons à crémaillère . En règle générale, elle sera en général déca-
lée de 250 mm par rapport à l'axe du véhicule. Le sens de montage de l'antenne ETCS
sera optimisé en fonction des Eurobalises disposées longitudinalement par rapport à
l'axe de la voie.

L'antenne ETCS doit être installée dans l'axe du véhicule lorsque les véhicules doivent
pouvoir être tournés. Cette situation est à prendre en compte lorsque l'orientation des
véhicules change après avoir parcouru des voies en triangle ou en boucle. Il est aussi
possible de tourner des véhicules sur une plaque tournante. L'installation d'Eurobalises
au long des tronçons à crémaillère est impossible dans ce cas. Seule une surveillance
ponctuelle au moyen d'aimants est possible dans les tronçons à crémaillère.

5.5.4 Décalage latéral tolérable entre une Eurobalise et l'antenne

Un décalage latéral entre une Eurobalise installée dans la voie et l'antenne d'un véhi-
cule la franchissant survient en particulier dans les courbes. Le décalage maximal est
défini par le fabricant de l'antenne de véhicule. Ce paramètre important pour la disposi-
tion de l'antenne de véhicule doit être tiré des instructions du fabricant.

Lors de l'établissement du projet, il faut tenir compte de l'addition du décalage statique
et du décalage dynamique provoqué par les mouvements de la suspension.

Figure 13: Espacement libre d'objets métalliques sous le véhicule

X (longitudinal) Y (transversal)
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5.5.5 Antenne ETCS coulissante

Les véhicules qui doivent pouvoir circuler sur plusieurs réseaux d'infrastructures avec
une disposition différentes des Eurobalises peuvent être équipés d'une antenne ETCS
montée sur un support permettant un déplacement latéral.

L'antenne ETCS doit être positionnée et verrouillée dans la position requise aussitôt
après le transfert d'un réseau à l'autre. Une annonce de la position effective de l'an-
tenne ETCS doit être prévue dans la cabine de conduite. Le contrôle du positionne-
ment correct doit être effectué de manière adéquate avant le premier engagement et
fixé dans la prescription d'utilisation du véhicule.

5.5.6 Câble d'antenne

La longueur du câble d'antenne doit être de 4.47 m ou l'un de ses multiples, mais au
maximum 35.76 m. La raison est liée aux réflexions induites par la longueur d'onde
(λ/2 = 4.47 m) de la fréquence porteuse. Un câble d'antenne flexible spécial doit être
utilisé lors de montage au bogie, sa résistance aux endommagements est moindre.

5.6 Récepteurs magnétiques
Les récepteurs magnétiques sont maintenus en fonction de l'application. Des récep-
teurs magnétiques sont nécessaires au minimum durant la phase de migration vers le
nouveau système de contrôle de la marche des trains.

La compatibilité des récepteurs magnétiques existants avec le nouveau calculateur est
à contrôler avec le fabricant. L'alimentation des récepteurs magnétiques est entre
autres différente selon les modèles.

L'espace minimal entre les récepteurs magnétiques et l'antenne ETCS est de 50 cm.
Les règles de montage du système précédent doivent aussi être observées.

5.7 Générateurs d'impulsions
Des générateurs d'impulsions sont nécessaires sur deux essieux indépendants l'un de
l'autre. Chaque générateur d'impulsions doit comprendre deux canaux décalés de 90°
et séparés galvaniquement du reste du véhicule. L'utilisation de ces signaux pour
d'autres systèmes n'est pas admise.

Il convient autant que possible d'utiliser des essieux porteurs. Si des essieux moteurs
doivent être utilisés, il convient d'éviter les premiers essieux du véhicule.

Les générateurs d'impulsions doivent être admis par le fabricant pour cette application.

5.8 Sorties
Le calculateur du véhicule possède, en plus des sorties sécurisées pour le serrage im-
posé et pour le serrage de service, deux sorties pour des fonctions spécifiques à l'en-
treprise ferroviaire. La sécurité ne doit pas dépendre uniquement de la fonction des
sorties. Les applications connues sont énumérées dans le document de la gestion du
système "répertoire des conditions propres à chaque réseau".

L'utilisation de ces sorties et les interfaces avec la commande du véhicule doivent être
analysés globalement lors de la conception du projet. La compatibilité entre les utilisa-
tions dans le véhicule et leur activation par les installations fixes locales doit être prise



Gestion du système ZBMS Règles de projet

01.02.2023 Page 31

en compte en cas d'engagement d'un véhicule sur les réseaux de plusieurs gestion-
naires de l'infrastructure.
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6 Conception du système

6.1 Mode de surveillance
Le standard ZBMS prévoit deux modes de surveillance qui peuvent être, au sens tech-
nique, choisis librement:
 surveillance continue avec Eurobalises et Euroloops
 surveillance ponctuelle avec aimants ou Eurobalises.

Le système permet de changer le mode de surveillance plusieurs fois sur le parcours
d'une ligne.

La surveillance nécessaire est déterminée dans le cadre des dispositions des DE-OCF,
DE 39.3.c. Le gestionnaire de l'infrastructure établi une analyse de risques pour tous
les points de conflit potentiels sur la base de ces dispositions. Celle-ci sert de base au
concept du contrôle de la marche des trains. Les points du réseau nécessitant une sur-
veillance continue sont fixés dans ce concept.

Exemples de concepts:
 surveillance continue dans le domaine des gares et surveillance ponctuelle en

pleine voie
 équipement de voie double avec aimants et Eurobalises pour chaque point durant

la phase de migration, jusqu'à ce que tous les véhicules moteurs et voitures de
commande soient transformés

 surveillance continue de l'ensemble des gares et des tronçons de pleine voie
 surveillance ponctuelle complétée par un contrôle de la vitesse en des points pré-

sentant un danger potentiel élevé, par exemple:
 contrôles ponctuels de la vitesse
 surveillance continue de la courbe de freinage devant des signaux déterminés
 surveillance continue de la vitesse sur des fortes pentes en complément au

dispositif de sécurité
 surveillance continue de la vitesse sur des tronçons en courbe sélectionnés.

Il convient lors de la planification de veiller à la systématique, afin que les mécaniciens
puissent conserver une vue d'ensemble. Le nombre de changements entre équipe-
ment initial et réalisation du concept doit être limité autant que possible durant la phase
de migration. Le gestionnaire de l'infrastructure fixe dans les prescriptions de service le
mode de surveillance à sélectionner lors de la mise en service du calculateur du véhi-
cule en fonction de sa localisation.

6.2 Changement du mode de surveillance

6.2.1 Généralités

Seuls les principes généraux de la commutation sont présentés dans ce document.
Les conditions détaillées du processus de commutation doivent être tirées de la docu-
mentation du fabricant.

Les distances minimales entre les éléments fixes de chaque système doivent être ob-
servées lors du changement de mode de surveillance. Ces espacements sont
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déterminés par le temps de commutation du calculateur de véhicule et par la distance
entre les récepteurs magnétiques et l'antenne ETCS sous le véhicule.

L'espacement minimal dans le sens de circulation correspondant entre des aimants et
un groupe de balises lors du passage d'un tronçon équipé d'aimants à un tronçon
équipé d'Euro-balises est de 50 m pour une vitesse de ligne maximale de 90 km/h. Un
espacement plus court est possible en cas de manque de place, si la vitesse maximale
est réduite. Cette situation doit être contrôlée et jugée de cas en cas.

Lorsque les points de l'équipement de voie sont équipés en parallèle d'aimants et d'Eu-
robalises, un groupe de balises de données fixes doit être prévu pour la commutation
de la surveillance ponctuelle à la surveillance continue ou réciproquement.

Il est possible d'installer des Eurobalises en lieu et place d'aimants au sein de tronçons
surveillés ponctuellement. Celles-ci reprennent les mêmes fonctions que les aimants.
Cette variante peut être appliquée par exemple:
 si l'espacement minimal entre une Eurobalise et un aimant ne peut pas être res-

pecté
 en tant qu'investissement préliminaire lors de transformations, afin de ne pas ins-

taller d'aimants pour une courte période.

La condition est que tous les véhicules soient équipés pour la réception des informa-
tions des Eurobalises.

6.2.2 Commutation de la surveillance ponctuelle à la surveillance continue

Lorsque le calculateur du véhicule est en mode de surveillance ponctuelle, il récep-
tionne et traite les informations des aimants et des Eurobalises. Le franchissement du
premier groupe de balises d'un signal avancé ou principal provoque la commutation en
mode de surveillance continue. Les informations de groupes d'aimants ne seront que
réceptionnées mais plus traitées par le calculateur du véhicule à partir de ce point.

La quittance d'un "avertissement" transmise par des aimants doit être effectuée, avant
que la commutation en surveillance continue soit opérée. Le délai maximal pour la quit-
tance de l'avertissement peut être projeté. Il est en règle générale de 5 secondes, ce
qui correspond par exemple à un parcours de 125 m à la vitesse de 90 km/h. Cette
restriction ne concerne pas les chemins de fer qui n'utilisent pas la fonction "avertisse-
ment".

Dans cet exemple, les aimants du système de surveillance ponctuelle existant sont
maintenus dans le tronçon équipé pour la surveillance continue. La commutation ne
peut pas être réalisée au groupe de balises du signal avancé en raison de la présence
des aimants au même emplacement. Pour cette raison un groupe de balises de

surveillance ponctuelle

≥ 125 m ≥ 50 m

3

surveillance continue

groupe de balises pour la
commutation

Figure 14: Commutation en cas d'équipement double de la ligne
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données fixes supplémentaire doit être installé au minimum 50 m avant le signal
avancé pour assurer la commutation. La distance minimale depuis le dernier groupe
d'aimants pouvant transmettre l'avertissement jusqu'au premier groupe de balises est
de 125 m si le délai de quittance est de 5 s et à une vitesse de 90 km/h. Un exemple
typique de cette situation peut se produire avec un ralentissement temporaire.

Lorsque tous les véhicules sont équipés pour la surveillance continue, les équipements
de voie seront équipés soit avec des aimants, soit avec des Eurobalises. La commuta-
tion de la surveillance peut dans ce cas être effectuée par le premier groupe de balises
du tronçon équipé de la surveillance continue.

6.2.3 Commutation de la surveillance continue à la surveillance ponctuelle

Le processus de commutation du calculateur de véhicule de la surveillance continue à
la surveillance ponctuelle doit être terminé avant de franchir le groupe d'aimants sui-
vant. Une distance de 50 m doit être au minimum prévue pour cela.

Les informations des aimants sont réceptionnées mais pas traitées en surveillance
continue. La commutation de la surveillance continue à la surveillance ponctuelle est
programmée dans le télégramme de données du groupe de balises correspondant. Au-
cune information d'aimants ne doit être réceptionnée durant la commutation. Ce point
doit être spécialement observé en cas d'équipement double de la ligne.

La distance minimale du dernier groupe d'aimants au groupe de balises assurant la
commutation doit être supérieure à l'espacement maximal entre les récepteurs magné-
tiques et l'antenne ETCS de tous les véhicules. Comme l'antenne ETCS peut être ins-
tallée jusqu'à 12.5 m depuis l'avant du véhicule, l'espacement entre l'antenne ETCS et
les récepteurs magnétiques est dans tous les cas inférieur à 12 m.

surveillance ponctuelle

≥ 50 m

surveillance continue

l'arrêt est transmis lorsque le
feu de contrôle est éteint

Figure 15: Commutation en cas d'équipement alterné de la ligne

surveillance ponctuelle

≥ 50 m

3

surveillance continue

commutation impossible en raison
des aimants de la même direction

groupe de balises supplémen-
taire pour la commutation

≥ 12 m

Figure 16: Commutation en cas d'équipement double de la ligne
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L'équipement de voie est composé soit d'Eurobalises, soit d'aimants lorsque tous les
véhicules sont équipés pour la surveillance continue. La commutation du mode de sur-
veillance peut dans ce cas être initialisée par le dernier groupe de balises du tronçon
surveillé continuellement.

6.3 Autorisation de circuler (MA)

6.3.1 Validité de l'autorisation de circuler

Le tronçon pouvant être parcouru est projeté dans chaque télégramme de données
transmettant une autorisation de circuler. Cette autorisation de circuler correspond en
général à la distance jusqu'au signal principal suivant.

Le groupe de balise suivant doit être saisi avant la fin de l'autorisation de circuler. Ce-
lui-ci transmet l'autorisation de circuler sur le tronçon suivant. L'extrémité de l'autorisa-
tion de circuler peut aussi être déterminée par le point d'arrêt limite devant un signal
principal présentant l'arrêt ou un heurtoir.

Une installation de passage à niveau protégée au moyen d'un feu de contrôle n'a au-
cune fonction pour la protection de l'itinéraire (par ex. bloc). Il convient par conséquent
d'accorder l'autorisation de circuler jusqu'au prochain signal principal, aussi lorsqu'un
feu de contrôle est franchi sur le tronçon.

La fin de l'autorisation de circuler est projetée selon les cas en tant que EOA (end of
authority) ou comme LOA (limit of authority). Cette différenciation influence le mode de
libération possible à la fin du tronçon de même que l'affichage sur le DMI.

 Tous les modes de libération peuvent être projetés dans le cas
d'une EOA.
La vitesse au but est 0 km/h.
Affichage au DMI:

 Avancer à la fin du tronçon de même que la libération manuelle
ne peuvent pas être projetés dans le cas d'une LOA.
La vitesse au but peut avoir n'importe quelle valeur.
Affichage au DMI:

surveillance ponctuelle

≥ 50 m

surveillance continue

Figure 17: Commutation en cas d'équipement alterné de la ligne
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6.3.2 Vitesse au but à la fin de l'autorisation de circuler

La vitesse au but à la fin de l'autorisation de circuler de même que le mode de termi-
naison de l'autorisation de circuler sont projetés selon les critères suivants:
 0 km/h, EOA, dans le cas d'un

 signal avancé présentant l'avertissement, également lorsqu'un signal principal
et un signal avancé sont installés au même emplacement

 signal principal présentant l'image itinéraire court
 signal de voie occupée
 signal avancé éteint
 signal auxiliaire
 signal principal sans signal avancé au même emplacement, pour toutes les

images de voie libre, lorsque le signal suivant est un signal principal pouvant
présenter l'arrêt
par ex. dans le cas d'un signal de sortie lorsque un signal avancé manque
avant le signal d'entrée de la prochaine gare

 d'un l'itinéraire se terminant devant un heurtoir
 0 km/h, LOA, dans le cas d'un

 signal principal sans signal avancé au même emplacement pour toutes les
images de voie libre. Le signal suivant doit être un signal avancé

 La vitesse maximale signalée, le cas échéant la vitesse maximale de l'installation
dans le cas d'un
 signal avancé
 signal principal et avancé au même emplacement, lorsque le signal avancé

présente une annonce de voie libre ou une annonce de vitesse
 signal principal présentant voie libre ou une exécution de vitesse. Le signal

suivant doit présenter simultanément une image de voie libre.

Exemples:

L'autorisation de circuler jusqu'au prochain signal principal est transmise au franchisse-
ment d'un signal principal. Elle se termine par une LOA avec vitesse au but 0 km/h. Un
signal avancé est installé à la distance de freinage du signal principal suivant.
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Une autorisation de circuler jusqu'au signal suivant est transmise lors du passage dans
une gare, au signal avancé d'entrée puis au signal d'entrée. Elle se termine par une
LOA avec la vitesse maximale correspondante. Une autorisation de circuler jusqu'au
signal principal suivant est transmise au franchissement du signal de sortie. Elle se ter-
mine dans ce cas par une EOA. Un signal avancé manque avant le signal principal sui-
vant.
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— vitesse surveillée
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Figure 18: Autorisation de circuler au signal de sortie

Figure 19: Autorisation de circuler au passage ainsi que lorsqu'un signal avancé manque
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La libération s'effectue dans cet exemple sans signal avancé au moyen d'un groupe de
balises infil. L'autorisation de circuler se termine avec l'image itinéraire court par une
EOA au signal principal présentant l'arrêt.

6.3.3 Avancer à la fin de l'autorisation de circuler

Le but de l'autorisation de circuler (MA) est fixé au point d'arrêt limite de l'itinéraire de
train. Le but peut être fixé dans la distance de glissement au-delà du point d'arrêt li-
mite, afin de compenser les effets des tolérances de la mesure de la distance parcou-
rue.

Avancer avec la vitesse d'approche à la fin de l'autorisation de circuler sera projeté
lorsque:
 aucune Euroloop n'est installée au but
 un heurtoir se trouve au but, afin qu'il soit possible d'avancer jusqu'au heurtoir mal-

gré les tolérances de mesure de la distance parcourue.

6.3.4 Pas d’autorisation de circuler

Un arrêt absolu est projeté dans le télégramme dans les cas:
 d'un signal principal présentant l'arrêt
 d'un signal principal éteint.
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Figure 20: Autorisation de circuler avec l'itinéraire court
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6.3.5 Plusieurs buts

Lorsque plusieurs parcours sont possibles avec la même image de signal, mais des
buts situés à des distances différentes, la distance la plus courte sera prise en compte
dans le télégramme de données. La distance sera corrigée pour les buts plus éloignés
par des Eurobalises au long du parcours.

Une différenciation du parcours doit être prévue lorsque plusieurs itinéraires sont si-
gnalés avec la même image de signal:
 tous les parcours peuvent être couverts par le même télégramme lorsque les vi-

tesses et seuils de vitesses sont identiques pour tous les parcours. Une correction
de la distance par des Eurobalises installées au long du parcours est suffisante si
les buts sont situés à une distance différente.

 un critère supplémentaire doit être utilisé si des vitesses différentes doivent être
surveillées. Cette fonction doit être prise en compte dans le câblage, car elle doit
être reliée à l'unité électronique d'équipement de voie installé au signal. On utili-
sera par exemple un des critères suivants:
 l'image d'un indicateur de numéro de voie ou d'un indicateur de direction
 l'image d'avancer d'un signal nain spécifique
 la position d'une aiguille

 Les enclenchements électroniques peuvent communiquer la différenciation du par-
cours par la transmission de données. Les données de projets de l'enclenchement
doivent être adaptées spécifiquement.

6.4 Profil de vitesse statique (SSP)

6.4.1 Vitesse surveillée

Le système est applicable jusqu'à la vitesse de 160 km/h.

Les vitesses à surveiller sont transmises dans le télégramme de données. Le profil de
vitesse statique, désigné par static speed profile (SSP), est projeté. Il comprend:
 la vitesse maximale générale jusqu'à la fin de l'autorisation de circuler
 la vitesse au but à la fin de l'autorisation de circuler
 par télégramme de données jusqu'à quatre tronçons avec une vitesse réduite, les-

quels peuvent se recouvrir. Si ces quatre tronçons ne suffisent pas, des groupes
de balises supplémentaires peuvent être installés pour transmettre des profils de
vitesse statiques successifs.

Tous les genres de limitation de la vitesse par rapport à la vitesse maximale générale
sont indifféremment désignés comme vitesse réduite:
 réduction de vitesse signalée dans des courbes
 vitesse d'entrée ou de sortie d'une gare selon les tableaux de parcours
 vitesses signalées en correspondance avec les images des signaux.

Les vitesses réduites peuvent se poursuivre sur les tronçons suivants. Même leur com-
mencement peut être projeté dans le tronçon suivant.

Les ralentissements temporaires ne sont en règle générale pas programmés dans le
paquet 44, mais dans les données ETCS du paquet 65.
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La vitesse surveillée statiquement ne doit d'une manière générale pas être plus restric-
tive que la vitesse admise par les prescriptions de circulation des trains. Ceci doit être
particulièrement pris en compte pour les seuils de vitesse. La vitesse surveillée n'est
pas indiquée au mécanicien de locomotive et il n'a pas la possibilité de s'adapter à une
surveillance plus restrictive.

La surveillance d'une vitesse réduite sera autant que possible limitée au tronçon in-
fluençant la sécurité. Il n'est pas nécessaire de surveiller un seuil de vitesse défini dans
les prescriptions de circulation, si le point de danger effectif est moins restrictif.

Si la courbe de freinage dynamique avant une vitesse réduite d'un tronçon commence
avant le début de ce tronçon, il faut projeter cette vitesse réduite dans le tronçon précé-
dent. Il est possible comme alternative de projeter une vitesse au but, à la fin du tron-
çon, qui garantisse le freinage avant le seuil de vitesse suivant.
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Figure 21: Seuil de vitesse
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6.4.2 Surveillance de la longueur du train

La longueur du train est par principe surveillée lors d'une augmentation de la vitesse.

On renonce sciemment à la surveillance de la longueur du train:
 lorsque la vitesse réduite est liée à une image de signal maintenue restrictive.

Lorsqu'une image de signal plus restrictive est signalée en raison d'entrées simul-
tanées ou de distance de freinage réduite sur le tronçon suivant, le train doit pou-
voir accélérer immédiatement après commutation du signal à une image supé-
rieure

 lors de la surveillance d'une installation de passage à niveau
 à la fin d'un tronçon avec marche à vue

 à la fin d'une zone pour les tramways, pour autant que la vitesse ne soit pas
en plus limitée en fonction de la géométrie de la voie

 aux abords des quais dans une gare sans accès dénivelé aux quais
 lors d'une entrée sur voie occupée. Le départ du train lorsque le signal de sor-

tie montre la voie libre doit être possible sans restriction
 lors de l'utilisation du signal auxiliaire. Le départ du train lorsque le signal de

sortie montre la voie libre doit être possible sans restriction.

6.4.3 Exemple
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Figure 22: Exemple de SSP
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La vitesse maximale générale du tronçon considéré est de 90 km/h. L'autorisation de
circuler (MA) transmise par le groupe de balises du signal avancé est valable jusqu'au
signal principal. La vitesse au but à la fin de la MA est de 70 km/h. Trois vitesses ré-
duites sont programmées:
 la première vitesse réduite de 80 km/h commence immédiatement et se termine

sur le tronçon
 la seconde vitesse réduite de 70 km/h commence sur le tronçon et se termine

après la fin du tronçon
 la troisième vitesse réduite de 30  km/h commence après la fin du tronçon. Elle est

programmée afin que la courbe de freinage dynamique commence à temps avant
la fin du tronçon.

Le groupe de balises du signal principal transmet l'autorisation de circuler sur le tron-
çon suivant ainsi que le SSP correspondant. Ces nouvelles données remplacent les
données encore valables transmises par le groupe de balises du signal avancé.

6.5 Profil des déclivités

6.5.1 Constitution du profil des déclivités

Le profil des déclivités (ou profil en long GP) doit être projeté pour chaque tronçon. Le
profil des déclivités doit couvrir l'ensemble du tronçon jusqu'à la fin de l'autorisation de
circuler.

Si le profil de vitesse statique doit être projeté au-delà de la fin de l'autorisation de cir-
culer, le profil des déclivités sera projeté au minimum jusqu'à la fin du profil de vitesse
statique. Ceci est nécessaire pour un calcul correct des courbes de freinage dyna-
miques.

Les rampes sont saisies en tant que déclivités positives. Les pentes sont traitées
comme des déclivités négatives. Il est possible d'attribuer une à trois déclivités par
groupe de balises et image de signal.

Le profil des déclivités sera calculé et les valeurs arrondies de la même manière que
décrit dans les prescriptions de circulations des trains. Les changements de déclivité
inférieurs à 2 ‰ seront ignorés. Il convient autant que possible d'éviter de simplifier le
profil des déclivités au-delà de ce principe.

6.5.2 Prise en compte par le calculateur du véhicule

Le calculateur du véhicule détermine la courbe de freinage en fonction de la plus forte
pente, respectivement de la plus faible rampe au long de la distance de freinage. Les
déclivités qui se trouvent déjà en retrait de la position minimale atteinte, admise par la
queue du train, ne sont plus prises en compte.
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6.5.3 Simplification du profil des déclivités en raison des propriétés du système

On calculera et projettera un profil en long simplifié équivalent si le profil en long est
composé en plus de trois déclivités. La plus forte pente, respectivement la plus faible
rampe du tronçon est prise en compte pour une simplification sans compromis du profil
des déclivités. Des dérogations à ce principe sont nécessaires selon les situations:
 dans une zone où aucune courbe de freinage avant un seuil de vitesse n'est calcu-

lée, la déclivité introduite dans le système n'a pas d'influence. Cette déclivité peut
être ignorée. La déclivité dans la zone de la courbe de freinage précédente ou sui-
vante peut être prise en compte

 si la déclivité doit être recalculée dans une zone où une courbe de freinage est gé-
nérée, on peut calculer la rampe ou la pente moyenne de cette zone. Le domaine
d'une courbe de freinage correspond à la distance de freinage ou à la distance du
signal avancé additionnée de la longueur des plus longs trains

 la plus forte pente, respectivement la plus faible rampe dans les derniers 100 m
avant un signal principal ne doit pas être ignorée

 le profil des déclivités peut être calculé séparément pour chaque direction.

6.5.4 Simplification du profil des déclivités en fonction des courbes de freinage

La courbe de freinage sera initialisée en conséquence plus tôt ou plus tard en cas de
profil en long irrégulier. Cette influence sera particulièrement prononcée lorsqu'une
courte pente prononcée est incluse dans un chemin de freinage de plus faible déclivité.
La courte forte pente influence le calcul de la courbe de freinage de manière tellement
restrictive que deux situations inopportunes peuvent apparaître:
 la courbe de freinage débute avant même le signal avancé
 l'approche du but ne peut se faire qu'à une vitesse très réduite.

Il est conseillé dans ce cas de calculer une déclivité moyenne et de simplifier en consé-
quence le profil en long.

Dans cet exemple, si toutes les déclivités effectives étaient projetées, le système cal-
culerait la courbe de freinage avant le signal en fonction d'une pente de 35 ‰. La
pente de 5 ‰ n'est prise en compte seulement après que la position minimale admise
de la queue du train l'a atteinte. La courbe de freinage serait ainsi engagée plus tôt que
nécessaire. Une courbe de freinage optimale sera calculée si la pente moyenne du
chemin de freinage est prise en compte dans le projet.
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Figure 23: Pente moyenne
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6.6 Libération

6.6.1 Principes

Le mode de libération d'une courbe de freinage doit être projeté pour chaque but de
l'autorisation de circuler. La libération peut être effectuée par:
 une Euroloop
 la libération manuelle
 avancer avec la vitesse d'approche à la fin de l'autorisation de circuler
 un groupe de balises dans le chemin de freinage.

Le mode de libération adéquat dépend des conditions locales et des besoins de l'ex-
ploitation.

Un empêchement du départ ne peut être réalisé qu'au moyen d'une  Euroloop.

Avancer à la fin de l'autorisation de circuler et la libération manuelle sont exclus lors-
qu'une Euroloop est installée.

6.6.2 Libération par Euroloop

Une Euroloop doit obligatoirement être projetée lorsqu'un empêchement du départ doit
être réalisé:
 devant un signal de voie

 d'une manière générale lorsqu'un point d'arrêt d'exploitation (quai) se trouve
devant le signal de voie.
La sécurité est assurée avec la libération manuelle si la distance de glisse-
ment jusqu'au point de danger est suffisante pour garantir l'arrêt à partir de la
vitesse de libération. Cette condition n'est remplie qu'en peu de cas. De fré-
quents serrages imposés en raison d'oubli de la libération par le mécanicien
de locomotive sont à craindre, si la libération manuelle n'est que rarement pro-
jetée. Il est recommandé d'installer une Euroloop pour une libération automa-
tique sans manipulation par le mécanicien de locomotive.

 devant un signal de groupe
 pour chaque voie en cas d'utilisation libre des voies
 pour la voie de la direction correspondante en cas d'utilisation d'une voie pres-

crite.

La nécessité d'installer une Euroloop est déterminée pour les autres signaux en fonc-
tion de plusieurs critères:
 les critères d'exploitation seront déterminants si la libération manuelle est admis-

sible
 une Euroloop évite une augmentation du temps de parcours en raison du res-

pect de la vitesse de libération
 une Euroloop sera en général installée si la libération manuelle n'est pas admis-

sible. Il est possible d'en déroger s'il est supportable pour l'exploitation d'avancer
avec la vitesse d'approche pour le franchissement du signal.
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La longueur maximale d'une Euroloop est déterminée en fonction des critères suivants:
 le signal doit être visible depuis le début de l'Euroloop, dans des conditions nor-

males (de jour, pas de brouillard)
 l'attribution sans équivoque du signal par le mécanicien de locomotive doit en

outre être assurée dans les installations à plusieurs voies
 le début de l'Euroloop peut être projeté en vue d'un signal répétiteur ou d'un indi-

cateur de voie libre qui est installé avant le signal principal.
 la longueur technique maximale d'une Euroloop est de 800 m.

La longueur minimale d'une Euroloop est déterminée en fonction des critères suivants:
 le début de l'Euroloop doit être situé avant le point d'arrêt usuel des trains les plus

courts afin que l'empêchement du départ agisse
 le début de l'Euroloop doit être situé avant le point d'arrêt de trains de service

courts, si le but de la courbe de freinage est projeté au-delà du point de danger. Le
début de l'Euroloop peut ainsi devoir se trouver bien avant le début du quai.

La longueur optimale d'une Euroloop est déterminée, en respectant sa longueur mini-
male et sa longueur maximale, en fonction des critères suivants:
 la longueur minimale sera projetée si aucun train ne doit passer sans arrêt
 la longueur optimale de l'Euroloop sera déterminée en fonction de la vitesse des

trains passant sans arrêt. Le mécanicien de locomotive ne devrait pas devoir conti-
nuer à freiner lorsque le signal principal commute de l'arrêt à voie libre alors que le
train s'en approche

 comme le chevauchement provoque souvent des lacunes de réception, il est re-
commandé d'éviter autant que possible dans une voie le chevauchement des Eu-
roloops des deux directions

 il convient d'éviter que la résistance de terminaison de câble d'une Euroloop de la
direction opposée, de même que le long du rail proche d'une voie adjacente, ne se
trouve à la hauteur du point d'arrêt des trains (+ / - 20 m). Il convient d'examiner si
l'Euroloop concernée peut être raccourcie ou si elle doit être rallongée. La résis-
tance de terminaison de câble émet avec un niveau plus élevé que le câble rayon-
nant. Le signal de l'Euroloop de la direction opposée ou de la voie adjacente peut,
à la hauteur de sa résistance de terminaison de câble, masquer le signal de l'Euro-
loop de la propre direction.

La vitesse au but du tronçon est supprimée par le télégramme de l'Euroloop pour être
remplacée par la vitesse valable au-delà du signal sur le tronçon suivant. Des vitesses
réduites inférieures éventuellement projetées dans le profil de vitesse statique restent
actives.
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La vitesse au but décrite dans l'exemple passe de 0 à 80 km/h lorsque le signal com-
mute de l'arrêt à voie libre. La surveillance de vitesse à 30 km/h au passage de l'aiguil-
lage reste active jusqu'à ce que la queue du train l'ait franchie.

Il est impossible de réaliser une activation sélective par voie des Eurobalises et des
Euroloops des signaux de sortie dans une gare avec utilisation prescrite de la voie et
branchements talonnables. La disposition des éléments doit être projetée en fonction
de l'attribution des voies.

Un empêchement du départ ne peut pas être réalisé dans cette installation pour la
"contre-voie". Un train au départ de cette voie pourra cependant être surveillé à la vi-
tesse de 10 km/h à l'approche du groupe de balise.
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Figure 24: Libération par une Euroloop
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Figure 25: Disposition dans une gare avec branchements talonnables
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La sortie ne sera normalement rendue possible, que depuis la voie prescrite aux trains
entrant en gare:

  groupe de balises de données transparentes et Euroloop
 les données transmises en direction de la pleine voie sont définies en fonction

de l'image présentée par le signal de sortie
 une correction de la distance est transmise dans la direction opposée

  groupe de balises de données fixes
 l'arrêt est toujours transmis en direction de la pleine voie
 une correction de la distance et l'annonce de l'Euroloop sont transmises dans

la direction opposée.

Des groupes de balises de données transparentes devront être installés dans la voie
normale de la direction opposée, si une sortie doit être possible depuis chacune des
deux voies. Un cas d'application est lorsque des trains doivent changer de direction
dans cette gare. Il convient de prévoir:
 le télégramme de données transmis au signal d'entrée présentant une image de

voie libre comprendra "avancer à la fin de l'autorisation de circuler"

  groupe de balises de données transparentes et Euroloop
 les données transmises en direction de la pleine voie sont définies en fonction

de l'image présentée par le signal de sortie
 une correction de la distance est transmise dans la direction opposée

  groupe de balises de données transparentes
 les données transmises en direction de la pleine voie sont définies en fonction

de l'image présentée par le signal de sortie
 une correction de la distance et l'annonce de l'Euroloop seront transmises

dans la direction opposée. "Avancer à la fin de l'autorisation de circuler" sera
ainsi annulé.

6.6.3 Libération manuelle

La libération manuelle sera autorisée là où l'on n'installe pas d'Euroloop. La condition
nécessaire est une distance de glissement suffisante du signal principal au point de
danger. Le point de danger est constitué spécialement par:
 le signal de limite de garage d'une aiguille
 la pointe d'une aiguille
 une installation de passage à niveau
 le point où se situe la queue d'un train précédent lors d'un arrêt régulier, par

exemple le début d'un quai.
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La distance de glissement nécessaire pour admettre la libération manuelle est définie
de manière différenciée:
 Pour autant qu'il n'y ait pas de point d'arrêt de l'exploitation entre le signal avancé

et le signal principal, la distance de glissement doit correspondre aux conditions
fixées dans les DE-OCF, DE 39.3.a, chiffre 4.3.2, mais atteindre au minimum
40 m.

 Dans les autres cas, le chemin de freinage depuis l'activation du serrage imposé
jusqu'au point de danger doit suffire à garantir l'arrêt depuis la vitesse de libération
pour les catégories de freinage usuelles. Une exception est possible après analyse
des risques locaux effectifs et doit être déclarée dans la procédure d'approbation
des plans.

Pour la pointe d'une aiguille, le risque doit être évalué si l'aiguille en mouvement peut
être franchie par un train dépassant éventuellement le signal principal.

Si ces conditions ne sont pas remplies, il faudra soit installer une Euroloop, soit le fran-
chissement du but ne pourra qu'être effectué en avançant à la vitesse d'approche.

La distance à l'approche du signal à partir de laquelle la libération manuelle sera auto-
risée, doit être fixée pour chaque signal. La libération manuelle ne doit être autorisée
que lorsque le signal est visible dans des conditions normales (de jour, pas de brouil-
lard). L'attribution correcte du signal à la voie par le mécanicien de locomotive doit en
outre assurée dans les installations à plusieurs voies.

Le système permet d'autoriser la libération manuelle dès le signal avancé. Une restric-
tion subsiste cependant lorsque plusieurs parcours de train avec des buts différents
peuvent être établis depuis un signal avancé avec la même image de signal. La libéra-
tion manuelle ne sera possible dans ce cas qu'après que le but du parcours ait été dé-
fini.

Il convient de fixer la vitesse de libération uniformément pour tout le réseau. Les cri-
tères suivants sont à observer:
 valeur maximale 40 km/h
 la vitesse de libération doit en règle générale garantir l'arrêt avant l'aiguille d'entrée

en cas de franchissement d'un signal d'entrée à l'arrêt
 il est le plus souvent opportun de reprendre la vitesse attribuée à l'image 2.

libération manuelle techni-
quement possible dès le si-
gnal avancé

mode de libération différent
et / ou
distance au but différente

libération manuelle technique-
ment possible qu'après différen-
ciation du parcours

Figure 26: Projet de la libération manuelle
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6.6.4 Signal répétiteur avec séparation de la voie

La prescription de séparer les dispositifs de contrôle de l'état libre de la voie et de diffé-
rencier la signalisation aux signaux répétiteurs est fixée dans les DE-OCF, DE 39.3.a,
chiffre 2.7 ainsi que dans le compendium installations de sécurité R RTE 25026,
chiffre 3. Lorsqu'une telle séparation est exigée, le signal répétiteur ne doit présenter
une image valable de voie libre que si le dernier tronçon de contrôle de l'état libre de la
voie n'est pas occupé et que le signal principal présente une image de voie libre. Le
contrôle de la marche des trains sera conçu en fonction de la disposition de l'installa-
tion de sécurité.

Un groupe de balises de données transparentes et une seconde Euroloop doivent être
projetés près du signal répétiteur. Ce groupe de balises et l'Euroloop correspondante
seront activés en fonction de l'image présentée par le signal répétiteur.

Le raccordement du groupe de balises et du modem Euroloop près du signal répétiteur
peut être prévu à choix:
 raccordement au LEU, respectivement LEU slave du signal de voie avec un mo-

dem Euroloop supplémentaire
 le critère supplémentaire nécessaire de la signalisation au signal répétiteur

doit être tiré de l'enclenchement et être relié au signal
 installer un LEU supplémentaire raccordé au signal répétiteur

 l'image de signal présentée par le signal répétiteur doit être saisie.

Lors du franchissement du signal répétiteur, celui-ci ne doit retomber à l'avertissement
que lorsque le mécanicien d'un véhicule moteur avec un avant-corps (par. ex. locomo-
tive de manœuvre) ne peut plus voir le signal répétiteur. Sinon le mécanicien devrait
attendre l'arrêt au signal principal, alors que celui-ci présente une image de voie libre
valable. De même l'antenne ETCS, disposée jusqu'à 12 m derrière le premier essieu,
doit avoir franchi le groupe de balises correspondant au signal répétiteur, avant que ce-
lui-ci ne retombe à l'avertissement.

Pour ces raisons, le dispositif de contrôle de l'état libre de la voie doit être disposé au
minimum 15 m au-delà du groupe de balises.

La signalisation et le projet du contrôle de la marche des trains sont dépendants de
l'état du tronçon de contrôle de l'état libre de la voie au-delà du signal répétiteur.

groupe de balises près du signal
répétiteur, Euroloops séparées

≥15 m

A* A/C*

B2

B1

C**1 C1

C2

1a 1b

2

distance groupe de balises –
dispositif de contrôle de l'état libre de la voie

Figure 27: Equipement d'un signal répétiteur avec séparation de la voie
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6.6.5 Avancer à la fin de l'autorisation de circuler

Il convient de projeter une vitesse d'approche maximale de 10 km/h lorsque le train doit
avancer à la fin de l'autorisation de circuler. Les marges de dépassement sont réduites
dans le cas de la vitesse d'approche. Cela signifie que l'avertissement sera émis dès
que la vitesse d'approche est atteinte.

Avancer à la fin de l'autorisation de circuler sera projeté:
 quand la libération manuelle est projetée à un signal principal
 à un signal principal ou ni la libération manuelle n'est autorisée ni une Euroloop

n'est installée
 en cas d'entrée sur une voie en cul de sac, afin que le train puisse avancer jus-

qu'au heurtoir malgré les tolérances de l'odométrie.

Avancer à la fin de l'autorisation de circuler et une Euroloop ne sont pas admis au
même endroit.

Figure 28: Avancer à la fin de l'autorisation de circuler
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6.6.6 Libération au moyen d'une Eurobalise dans le chemin de freinage

Un groupe de balise installé dans le chemin de freinage permet la libération à la vi-
tesse du tronçon suivant comme avec une Euroloop. Un groupe de balises infill est
combinable avec toutes les possibilités de libération, elle n'a cependant aucune utilité
si une Euroloop est installée.

Exemples typiques d'utilisation:
 libération automatique à un signal répétiteur suivie de la libération manuelle à l'ap-

proche du signal principal
 libération automatique en un point spécifique à l'approche du signal principal ainsi

que libération manuelle lorsque le signal n'est mis à voie libre qu'après franchisse-
ment du groupe de balises

 libération automatique en un point spécifique à l'approche du signal principal ainsi
qu'avancer avec la vitesse d'approche à la fin de l'autorisation de circuler, lorsque
le signal n'est mis à voie libre qu'après franchissement du groupe de balises

 libération automatique après une halte située entre le signal avancé et le signal
principal, lorsque celui-ci est mis systématiquement à voie libre pour les trains
avec arrêt qu'après franchissement du signal avancé

 lorsque la libération manuelle ne peut pas être admise.

6.7 Annonce des Euroloops

6.7.1 Annonce d'une Euroloop

Seule une Euroloop annoncée sera traitée par l'équipement embarqué du véhicule.
L'annonce de l'Euroloop comprend la clé de l'Euroloop ainsi que le sens de marche
correspondant. Lors de l'attribution des clés, il faut veiller à ce que deux Euroloop
ayant une clé identique ne puissent en aucun cas être reçues simultanément. Sur une
voie en gare, les Euroloops des deux directions seront annoncées. En pleine voie,
seules les Euroloops de la propre direction seront en général annoncées, le change-
ment de direction d'un train circulant avec usage des signaux principaux étant généra-
lement exclu.

L'annonce de l'Euroloop est transmise dans le télégramme de données du dernier
groupe de balises franchi avant l'Euroloop.

La distance d'exécution pour le propre sens de marche est transmise conjointement au
mode de libération. Celle-ci correspond à la distance jusqu'au point à partir duquel la
libération est rendue possible.
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Il est avantageux de projeter la distance d'exécution 0 si une Euroloop devait être pro-
longée ultérieurement. Cette extension peut être réalisée sans intervenir dans la pro-
grammation des groupes de balises. Cependant, le départ d'un train qui se serait ar-
rêté avant le début de l'Euroloop s'effectue, comme dans le cas d'un dérangement à
l'Euroloop, avec limitation à 10 km/h.

Il convient de projeter la distance d'exécution 0 lorsque le but de la courbe de freinage
est situé au-delà du point de danger. Si un train s'arrête avant le début de l'Euroloop et
redémarre sans assentiment, alors que le signal présente toujours l'arrêt, sa vitesse
sera limitée à 10 km/h. Un serrage imposé sera ensuite immédiatement provoqué, dès
la réception du télégramme de l'Euroloop. Le franchissement du point de danger est
ainsi exclu.

6.7.2 Désannonce des Euroloops

La désannonce de toutes les Euroloops est projetée dans le télégramme de données
du groupe de balises du signal principal à la fin de l'Euroloop.

Dès qu'une nouvelle Euroloop est annoncée, les Euroloops annoncées précédemment
sont immédiatement désannoncées par le logiciel de l'équipement embarqué.

distance d'exécution

 annonce des Euroloops
 annulation des annonces

distance d'exécution: selon les cas 0
ou jusqu'au début de l'Euroloop

 

distance d'exécution












distance d'exécution: selon les cas 0
ou jusqu'au début de l'Euroloop

Figure 29: Annonce des Euroloops
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6.7.3 Voies reliées entre-elles par des aiguillages, sans signaux principaux

Lorsque deux voies principales sont reliées entre-elles, il faut contrôler que l'annulation
des annonces précédentes de même que l'annonce des Euroloops soient assurées
correctement au passage de la liaison. Des groupes de balises supplémentaires doi-
vent être installés à cet effet, lorsqu'aucun groupe de balises d'un signal principal n'est
franchi sur le parcours. Cette situation se rencontre typiquement:
 dans une gare en cul-de-sac, lorsqu'un changement de voie est possible côté ex-

trémité de la ligne
 lorsqu'une diagonale d'échange relie deux voies principales en leur milieu.

Ces groupes de balises supplémentaires sont constitués de deux balises de données
fixes. Il faut aussi tenir compte de cette situation lorsque les liaisons entre voies con-
cernées ne peuvent être parcourues que par des mouvements de manœuvre.

6.8 Vitesse maximale en surveillance réduite

6.8.1 Vitesse réduite

La vitesse réduite est toujours en vigueur lorsque le calculateur du véhicule ne dispose
ni de données du tronçon ni de Loopkey:
 après l'occupation de la cabine de conduite et la confirmation des données de train
 après avoir quitté le mode de manœuvre.

La vitesse réduite correspond au mode d'exploitation "Staff Responsible (SR)" selon
ETCS. Elle est à fixer restrictivement à 10 km/h.




 désannonce de l'Euroloop
 annonce de l'Euroloop B1
 annonce de l'Euroloop B2





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B1

B2

B3

B11

B12

C21

C22

 annonce de l'Euroloop C21
 annonce de l'Euroloop B12

Figure 30: Liaisons entre deux voies sans signaux principaux
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6.8.2 Circulation sans données du tronçon

Les conditions d'emploi de la fonction "circulation sans données du tronçon" doivent
être fixées en tant que dispositions d'exécution des prescriptions de circulation des
trains par le gestionnaire de l'infrastructure. Cette fonction est par principe employée
pour:
 les mouvements de manœuvre en pleine voie
 les mouvements de manœuvre sur des voies de la pleine voie interdites
 la poursuite de la marche après le franchissement d'un signal de sortie ou de bloc

à l'arrêt
 la poursuite de la marche après un serrage imposé en pleine voie
 la poursuite de la marche après la mise en service du véhicule ou la nouvelle oc-

cupation de la cabine de conduite en pleine voie
 la poursuite de la marche après avoir refoulé en pleine voie.

La "circulation sans données du tronçon" ne doit pas être employée après le franchis-
sement d'un signal d'entrée ou de tronçon de voie.

La vitesse maximale du véhicule est surveillée en mode "circulation sans données du
tronçon" jusqu'au franchissement du groupe de balises suivant. Les groupes d'aimants
transmettant l'arrêt sont également traités.
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Figure 31: Circulation sans données du tronçon
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6.9 Manœuvre
Deux vitesses maximales en mode de manœuvre différentes peuvent être fixées dans
les paramètres du véhicule:
 En mode de manœuvre pour les mouvements de manœuvre en gare, la vitesse

maximale doit être fixée à la valeur de la vitesse maximale pour les mouvements
de manœuvre en gare selon les prescriptions de circulation des trains, respective-
ment leurs dispositions d'exécution.

 En mode de manœuvre pour les mouvements de manœuvre en pleine voie, la vi-
tesse maximale doit être fixée à la valeur de la vitesse maximale pour les mouve-
ments de manœuvre en pleine voie selon les prescriptions de circulation des
trains, respectivement leurs dispositions d'exécution.

Les paramètres de la vitesse lors de l'activation ainsi que de la désactivation du mode
de manœuvre doivent également être fixés.

Le franchissement en mode de manœuvre peut être autorisé pour chaque télégramme
d'un groupe de balises en fonction de l'image de signal. Un serrage imposé sera immé-
diatement activé si le franchissement en manœuvre n'est pas autorisé.

Le franchissement en mode de manœuvre sera autorisé pour:
 un signal de sortie, de tronçon de voie ou de block:

 par tous les télégrammes d'arrêt, de dérangement et de défaut
 un signal d'entrée:

 par tous les télégrammes d'arrêt, de dérangement et de défaut
 pour les images de signal, pour autant que l'assentiment pour l'entrée puisse

être transmis par la mise à voie libre du signal selon les dispositions d'applica-
tion des prescriptions de circulation des trains

 un signal de protection:
 par tous les télégrammes d'arrêt, de dérangement et de défaut
 pour les images de signal, pour autant que le signal puisse selon l'installation

présenter une image de voie libre au passage d'un mouvement de manœuvre.
Ceci en est généralement le cas pour une installation de passage à niveau
après une commande manuelle

 un feu de contrôle pour installation de passage à niveau
 pour tous les télégrammes

 un signal avancé ou répétiteur
 pour tous les télégrammes.

Le franchissement d'un signal présentant l'arrêt ne peut s'effectuer qu'en mode de ma-
nœuvre. Si le mode de manœuvre est encore actif lors du départ d'un train, un serrage
imposé sera activé au passage du signal de sortie présentant voie libre.

6.10 Linking
Le but du linking est principalement qu'un groupe de balises manquant ou défectueux
soit détecté. Un défaut de l'odométrie sera aussi mis en évidence par le linking. Sans
cela de tels dérangements pourraient ne pas toujours être détectés.
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Les Eurobalises sont en général chaînées à l'intérieur d'un domaine avec surveillance
continue. On ne devrait pas renoncer au linking:
 entre un signal avancé et un signal principal
 entre les signaux principaux à l'intérieur d'une gare
 le linking est obligatoire lorsqu'une Euroloop est annoncée sur le tronçon
 le groupe de balises d'un feu de contrôle pour installation de passage à niveau doit

obligatoirement être chaîné dans le sens de circulation correspondant.

Le patinage perturbe la mesure de la distance parcourue, ceci particulièrement durant
les longs tronçons en rampe. Des mesures doivent envisagées pour cette raison sur
les tronçons où de longs patinages répétés se produisent, par exemple au moyen de:
 balises d'étalonnages supplémentaires
 augmentation de l'intervalle de confiance
 interruption du linking (seulement en pleine voie).

Un plus long intervalle de confiance provoque que la courbe de freinage avant un seuil
de vitesse ainsi qu'avant la fin de l'autorisation de circuler soit engagée très tôt dans le
cas où la mesure de vitesse est exacte.

6.11 Intervalle de confiance / fenêtre d'attente
La distance parcourue par le véhicule est mesurée par l'odométrie. Des imprécisions
sont causées par l'usure des surfaces de roulement ainsi que le par le patinage et l'en-
rayage des roues. L'exactitude du positionnement des Eurobalises est dépendante de
la mensuration lors de l'établissement du projet. Ces facteurs peuvent provoquer que
la distance parcourue mesurée soit différente de l'espacement effectif entre deux
groupes de balises.

Exemple dans le cas idéal:

L'intervalle de confiance est calculé en fonction de la tolérance admissible de l'odomé-
trie. Le système calcule en permanence l'intervalle de confiance de la manière sui-
vante:
 fondamentalement 5 m + 2% de la distance parcourue depuis le dernier groupe de

balises
 la constante peut selon les cas être fixée à une valeur supérieure, maximum

63 m + 2% de la distance parcourue
 la tolérance est adaptée automatiquement par le calculateur du véhicule lorsqu'un

patinage ou un enrayage est détecté

distance parcourue (odométrie)

espacement (pose)

Figure 32: Comparaison odométrie - mensuration
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L'intervalle de confiance est volontairement réinitialisé à la tolérance effective de posi-
tionnement des groupes de balises après une balise d'étalonnement:
 1 m + 2 % de la distance parcourue depuis la balise assurant l'étalonnement
 la valeur minimale de 1 m pour l'exactitude du positionnement est utilisée pour les

balises d'étalonnement installées par exemple en gare dans la voie de réception.

L'inexactitude de l'odométrie peut provoquer un allongement ou un raccourcissement
du parcours mesuré par rapport à l'espacement effectif entre deux groupes de balises
(tolérance ±). La fenêtre d'attente correspond ainsi au double de la longueur de l'inter-
valle de confiance.

Exemple de groupe de balises lu à l'intérieur de l'intervalle de confiance:

Un groupe de balises est également traité s'il a été lu à l'extérieur de la fenêtre d'at-
tente (à partir du release 5.3 du logiciel du calculateur du véhicule). Ceci est valable
lors d'un défaut du linking, pour autant qu'une réaction du système ne soit pas néces-
saire en cet endroit.

Exemple d'un groupe de balises lu à l'extérieur de la fenêtre d'attente:
distance parcourue (odométrie)

espacement (pose)

fenêtre d'attente

Figure 33: Groupe de balises lu à l'intérieur de la fenêtre d'attente

Figure 34: Groupe de balises à l'extérieur de la fenêtre d'attente

distance parcourue (odométrie)

espacement (pose)

intervalle de confiance intervalle de confiance
l

fenêtre d'attente
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La réaction du système sera fixée de manière différenciée, lorsqu'un groupe de balises
est reçu en dehors de la fenêtre d'attente:
 Aucune réaction du système n'est nécessaire dans le cas d'un groupe de balises

servant uniquement au repositionnement.
Un positionnement exact est exécuté, l'intervalle de confiance est réinitialisé

 Aucune réaction du système n'est nécessaire dans le cas du groupe de balises
d'un signal avancé
Un positionnement exact est exécuté, l'intervalle de confiance est réinitialisé. les
données du parcours sont actualisées

 Un serrage imposé est déclenché dans le cas du groupe de balises d'un signal
principal

 Un serrage imposé est déclenché dans le cas du groupe de balises d'un feu de
contrôle pour installation de passage à niveau

 Un serrage imposé est déclenché dans le cas d'un groupe de balises pour la com-
mutation du mode de service.

Une erreur est détectée par le système si aucune Eurobalise n'est lue. La réaction du
système sera différenciée:
 Aucune réaction du système n'est nécessaire dans le cas d'un groupe de balises

ne servant qu'à l'étalonnage de la distance parcourue.
L'intervalle de confiance n'est pas réinitialisé

 Aucune réaction du système n'est nécessaire dans le cas du groupe de balises
d'un signal avancé.
La fin de l'autorisation de circuler restera inchangée. L'arrêt sera ainsi imposé
avant le signal principal suivant.

 Un serrage imposé sera activé lorsque le groupe de balises attendu est celui d'un
signal principal.

 Un serrage imposé sera activé lorsque le groupe de balises attendu est celui d'un
feu de contrôle pour installation de passage à niveau

 Un serrage imposé sera activé lorsque le groupe de balises attendu surveille la
commutation du mode de service.

6.12 But de l'autorisation de circuler

6.12.1 Calcul du but

L'exactitude de la courbe de freinage calculée par le calculateur du véhicule est déter-
minée par l'exactitude de l'odométrie. La courbe de freinage est fixée en fonction du
point le plus éloigné de l'intervalle de confiance, soit à la position maximale admise de
la tête du véhicule, afin de garantir dans tous les cas l'arrêt avant le but projeté. Par
conséquent le but effectif de la courbe de freinage sera toujours plus proche que le but
projeté et à l'intérieur de l'intervalle de confiance.



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 60 01.02.2023

Le but est projeté en cas normal au point d'arrêt limite de l'itinéraire de train (signal
principal, signal limite de garage pour un signal de groupe). Le projet au-delà du point
d'arrêt limite n'est souhaitable que si ce point doit pour des raisons d'exploitation pou-
voir être exactement atteint. Cette situation se rencontre souvent à un signal de sortie.

6.12.2 Utilisation de la distance de glissement

Le projet peut si nécessaire être adapté afin que le train puisse avancer autant que
possible sans encombre jusqu'au point d'arrêt limite fixé dans les prescriptions de cir-
culation des trains. Ceci n'est possible qu'en utilisant la distance de glissement exis-
tante dans ce but, tant qu'avancer à la fin de l'autorisation de circuler n'est pas auto-
risé.

Le but peut être déplacé au-delà du point d'arrêt limite dans la distance de glissement
pour autant que la position maximale admise de la tête du véhicule ne dépasse pas le
point de danger. Ceci permet que le train puisse toujours atteindre le point d'arrêt li-
mite.

position maximale ad-
mise de la tête du véhi-
cule
= but projeté

intervalle de confiance    intervalle de confiance

but effectif avec odomé-
trie exacte

position minimale admise
de la tête du véhicule
= but le plus proche

Figure 35: Calcul du but

position maxi-
male admise
de la tête du
véhicule avant
le point de dan-
ger

intervalle de confiance    intervalle de confiance

but effectif avec odomé-
trie exacte

position minimale ad-
mise de la tête du vé-
hicule

Figure 36: But dans la distance de glissement
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Le but doit être projeté au plus tard avant le point de danger. Est spécialement consi-
déré comme point de danger:
 le signal de limite de garage d'une aiguille
 la pointe d'une aiguille
 une installation de passage à niveau
 l'endroit où se situe la queue d'un train précédent lors d'un arrêt normal, par

exemple le début d'un quai.

Chaque groupe de balises reliées par le linking réinitialise l'intervalle de confiance. Il
est possible d'installer une balise supplémentaire pour le repositionnement environs
35 m avant le point d'arrêt limite si la distance de glissement est insuffisante. Cette me-
sure permet de minimiser l'intervalle de confiance. Une seule balise de données fixes
suffit pour assurer le repositionnement.

Le point d'arrêt doit être adapté ou le but doit être projeté au-delà du point de danger
dans le cas où la distance de glissement est insuffisante.

6.12.3 But au-delà du point de danger

Le but peut dans certaines situations être projeté au-delà du point de danger lorsque la
distance de glissement est insuffisante. L'application typique concerne les signaux de
sortie. Les conditions suivantes doivent être remplies dans ce cas:
 le point de danger est représenté par le signal limite de garage d'une aiguille
 les entrées simultanées sont exclues
 la temporisation jusqu'à ce qu'un second itinéraire puisse être établi doit suffire

pour que l'arrêt du premier train entré soit assuré. La temporisation doit être définie
selon R RTE 25054

 le chef-circulation ne doit annuler cette temporisation qu'après avoir constaté l'ar-
rêt du train

 un empêchement du départ au moyen d'une Euroloop est obligatoire. Il doit aussi
agir pour des trains de service qui se seraient arrêtés tôt. Par conséquent et sui-
vant les cas, le début de l'Euroloop doit être projeté bien avant le début du quai

Cette situation doit être déclarée lors de la procédure d'approbation des plans.

L'installation d'une balise de repositionnement environs 35 m avant le but doit être pré-
férée au projet au-delà de celui-ci.

position maximale
admise de la tête
du véhicule au
point de danger

intervalle de confiance    intervalle de confiance

but effectif avec odomé-
trie exacte

position minimale admise
de la tête du véhicule avant
le pont d'arrêt limite

Figure 37: Distance de glissement insuffisante
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6.12.4 Heurtoir au but

Il faut assurer que le train entrant dans une voie en cul-de-sac puisse avancer dans tous
les cas jusqu'au heurtoir. L'intervalle de confiance détermine le but effectif de la courbe
de freinage laquelle se terminera avant le heurtoir. La pose d'une balise de repositionne-
ment avant le heurtoir est conseillée pour limiter cet effet. Si le dernier groupe de balises
est installé 150 m avant le heurtoir, le but effectif le plus proche sera situé 16 m avant le
heurtoir. Une balise d'étalonnage 30 m avant le heurtoir permet de réduire cette distance
à environ 3.5 m. Un groupe de balises de repositionnement peut aussi être projeté plus
loin du heurtoir, pour pouvoir aussi les utiliser dans la direction opposée, lors du départ
d'un véhicule précédemment garé. L'intervalle de confiance ne sera pas autant réduit
dans ce cas

On projettera en général d'avancer à la fin de l'autorisation de circuler pour permettre
d'atteindre le heurtoir.

Avancer avec la vitesse d'approche, même sur une distance réduite de 20 m avant le
heurtoir, retarde l'arrêt du train. Cette perte de temps peut être considérée comme exa-
gérée.

Une approche rapide du heurtoir est possible si le but est projeté au-delà du heurtoir.
Un accostage brutal ne peut plus être exclu par le système. Pour cette raison, il est re-
commandé de combiner le projet du but au-delà du point de danger avec l'installation
d'une balise d'étalonnage.

position maximale
admise de la tête
du véhicule
= but projeté

30 m
~ 3.5 m

but effectif avec odomé-
trie exacte

position minimale admise de
la tête du véhicule
= but le plus proche

Figure 38: Balise d'étalonnage avant le heurtoir

vitesse d'approche 10 km/h

Figure 39: Vitesse d'approche devant le heurtoir
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Un but projeté au-delà du heurtoir doit être déclaré dans la procédure d'approbation
des plans. Les différentes possibilités de projet peuvent être combinées pour obtenir
l'optimum.

6.12.5 Adaptation de la signalisation

Lorsque le but calculé le plus proche se situe, pour un signal de sortie ou de tronçon
de voie, avant le point d'arrêt limite, il convient de signaler ce point. Le mécanicien de
locomotive pourra ainsi éviter un serrage imposé à l'approche du signal.

Cette situation peut être fondamentalement évitée par la création d'une distance de
glissement suffisante:
 pour un signal de voie, il est possible de déplacer le signal pour obtenir une dis-

tance de glissement suffisante
 dans le cas d'un signal de groupe avec signalisation complémentaire au moyen de

signaux nains, le déplacement des signaux nains est également possible
 le point d'arrêt limite devant un signal de groupe avec indicateur de numéro de

voie est fixé avant le signal limite de garage de l'aiguille de sortie. Une distance de
glissement ne peut être obtenue qu'en transformant fondamentalement l'installa-
tion, par exemple au moyen d'indicateurs de point d’arrêt pour signal de groupe
combinés avec des signaux annonciateurs de voie libre

 pour un signal de groupe avec signalisation complémentaire au moyen d'indica-
teurs de point d'arrêt pour signal de groupe, on déplacera l'indicateur de chaque
voie au but le plus proche. Les groupes de balises seront installés au nouvel em-
placement des indicateurs de point d'arrêt pour signal de groupe.

position maximale admise de
la tête du véhicule
= but projeté au-delà du point
de danger

position minimale admise de la
tête du véhicule
= but le plus proche au heurtoir

balise d'étalonnage

Figure 40: But au-delà du heurtoir

Figure 41: Emplacement de l'indicateur de point d'arrêt pour signal de groupe

position maximale ad-
mise de la tête du véhi-
cule au point de danger

intervalle de confiance    intervalle de confiance

position minimale admise de la tête du
véhicule = but le plus proche et emplace-
ment de l'indicateur de point d'arrêt



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 64 01.02.2023

La distance de glissement nécessaire peut être minimalisée au moyen de l'installation
d'une balise d'étalonnage 30 m avant le groupe de balises du point d'arrêt limite.

On pourra en outre projeter le but au-delà du point de danger pour autant que cela soit
admis et nécessaire.

Un tableau indicateur créé dans ce but pourra être installé au but calculé le plus
proche, si le déplacement de signaux est une mesure exagérée, pour autant:
 qu'il s'agisse d'une installation de sécurité existante
 que l'on ne puisse pas projeter d'avancer à la fin de l'autorisation de circuler (par

exemple en raison d'une Euroloop)
 que la pose d'une balise d'étalonnage ne suffise pas pour permettre de projeter le

but le plus proche au point d'arrêt limite selon les prescriptions de circulation
 que le point d'arrêt ne puisse pas être projeté au-delà du point de danger (par

exemple en raison d'entrées simultanées).

L'indicateur peut être placé verticalement en cas de manque de place.

L'installation de tableaux indicateurs doit être déclarée lors de la procédure d'approba-
tion des plans. Le gestionnaire de l'infrastructure doit régler l'utilisation du tableau indi-
cateur dans ses dispositions d'exécution des prescriptions de circulation des trains.
Une demande de dérogation doit être adressée à l'OFT dans le cadre de la procédure
correspondante pour l'emploi du tableau indicateur du but d'une courbe de freinage
non-conforme aux prescriptions de base.

On ne réalisera pas de signalisation doublée en posant l'un après l'autre un indicateur
du but de la courbe de freinage et un indicateur de point d'arrêt pour signal de groupe.

6.12.6 Effets de l'intervalle de confiance sur le profil de vitesse

L'intervalle de confiance influence chaque courbe de freinage avant un seuil de vi-
tesse, car elle sera calculée en fonction de la position maximale admise de la tête du
véhicule. La position minimale admise de la queue du train sera déterminante lors
d'une augmentation de vitesse avec contrôle de la longueur du train. Le mécanicien de
locomotive n'a aucun moyen de savoir quelle surveillance est active, car la vitesse

Figure 43: Installation de l'indicateur du but d'une courbe de freinage

Figure 42:
Tableau indicateur du but d'une courbe de freinage

position maximale ad-
mise de la tête du véhi-
cule au point de danger

intervalle de confiance intervalle de confiance

position minimale admise de la tête du
véhicule = but le plus proche et empla-
cement du tableau indicateur
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surveillée n'est pas affichée. Le mécanicien de locomotive doit se référer aux seuils de
vitesse prescrits dans les prescriptions de circulation des trains.

Aucune réaction du système ne devrait se produire lorsque les prescriptions sont res-
pectées. Une optimisation est nécessaire pour ces raisons.

Le seuil de vitesse est déterminé dans les données de l'installation par principe au dé-
but de la courbe de raccordement.

Les signaux de réduction de vitesse sont usuellement fixés aux mats de la ligne de
contact. Un mat de la ligne de contact se trouve le plus souvent dans la courbe de rac-
cordement. Le prochain mat côté vitesse supérieure est souvent distant de 60 m. Les
signaux de réduction de vitesse sont ainsi le plus souvent installés pragmatiquement
dans les courbes de raccordement.

Il est essentiel pour la sécurité que la vitesse réduite soit atteinte au plus tard au début
du rayon.

Il est recommandé de projeter les seuils de vitesse au début, respectivement à la fin,
du rayon de courbe constant et de contrôler l'influence de l'intervalle de confiance. La
courbe de freinage effective ne doit pas être sensiblement plus restrictive que la signa-
lisation. Il faut veiller à ce que l'intervalle de confiance change entre le début et la fin
d'un tronçon à vitesse réduite.

Si le dernier groupe de balises est situé plus de 800 m avant le franchissement d'un
seuil de vitesse, il est recommandé de prévoir un groupe de balises d'étalonnage sup-
plémentaire environs 200 m avant le seuil de vitesse. La tolérance de l'odométrie sera
ainsi corrigée et l'intervalle de confiance sera réinitialisé.

Lorsqu'un seuil de vitesse est projeté à la pointe d'un branchement, il est possible de le
déplacer de la longueur double de l'intervalle de confiance en direction du cœur d'ai-
guillage. Cette mesure permet un freinage exact au niveau de la pointe du branche-
ment. La condition à remplir est qu'en tenant compte des tolérances, un franchisse-
ment de la pointe du branchement avec un dépassement de vitesse dangereux soit ex-
clu.

2 x intervalle de confiance

V

distance

courbes de raccordement

Figure 44: Projet de limitations de vitesse
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Un dépassement de 25 % de la vitesse maximale à la hauteur de la pointe du branche-
ment peut être toléré, compte tenu de la position maximale admise de la tête du véhi-
cule et du modèle de freinage comprenant la décélération la plus élevée.

Le déplacement admissible du seuil de vitesse peut être calculé de la manière sui-
vante:

a
vvs





2

6363251 22 )./()./.(

s déplacement admissible du seuil de vitesse [m]

a décélération maximale [m/s2]

v vitesse maximale lors du franchissement du branchement [km/h]

La position maximale admise de la tête du véhicule correspond à la courbe de freinage
la plus permissive. La courbe de freinage la plus restrictive est générée lorsque, par
exemple, le diamètre des roues effectif est nettement inférieur à la valeur mémorisée
dans le système. Avec une odométrie exacte, la courbe de freinage se trouve au milieu
entre les deux courbes extrêmes représentées.

Lorsque ces mesures sont insuffisantes, il convient de prévoir des groupes de balises
de données fixes supplémentaires afin de réétalonner le positionnement. Il est néces-
saire de vérifier cette problématique systématiquement, lorsque la distance entre deux
groupes de balises dépasse 800 m.

50
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0

vitesse
[km/h]

distance

position maximale admise de la tête
du véhicule
= profil de vitesse projeté
position de la tête du véhicule avec
une odométrie exacte
courbe de freinage la plus restrictive

≤ 2 x intervalle de confiance

seuil de vitesse

 ≤ 25 % Vmax

Figure 45: Projet à la pointe d'un branchement
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6.13 Distances de glissement

6.13.1 Principe

Les distances de glissements doivent être prévues pour des motifs différents. Ils doi-
vent être impérativement considérés séparément. Les deux situations de départs ne
doivent pas être confondues:
 la distance de glissement nécessitée par le système afin que le train puisse tou-

jours atteindre le point d'arrêt limite, malgré la tolérance de l'odométrie
 la distance de glissement nécessaire pour des raisons de sécurité en cas d'en-

trées simultanées, afin de compenser le risque d'une insuffisance du freinage (DE
OCF, DE 39.3a).

6.13.2 Distances de glissement nécessitées par le système

Une distance de glissement minimale est nécessaire dans tous les cas, afin que l'arrêt
au point d'arrêt limite fixé dans les prescriptions de circulation soit rendu possible par le
système. Il est nécessaire pour cela de projeter le but de l'autorisation de circuler au
minimum au point de danger. Les conditions nécessaires sont remplies en fonction de
la distance parcourue depuis le dernier groupe de balises:
 sans balise d'étalonnage

distance de glissement = distance dès le dernier groupe de balises • 0.04 + 12.6 m
 avec balise d'étalonnage

distance de glissement = distance dès la balise d'étalonnage • 0.04 + 4.6 m.

La distance de glissement nécessitée par le système représente la somme des fac-
teurs suivants:
 tolérance de l'odométrie dépendante de la distance parcourue
 tolérance de positionnement des groupes de balises
 vitesse surveillée minimale 3-4 km/h au point d'arrêt limite, selon le modèle de frei-

nage

Cette distance de glissement minimale est aussi nécessaire lorsque des entrées simul-
tanées ne sont pas possibles. Il sera ainsi possible, malgré l'intervalle de confiance,
d'avancer jusqu'au point d'arrêt limite, sans devoir projeter le but au-delà du point de
danger.

6.13.3 Planification des distances de glissement en cas d'entrées simultanées

La surveillance continue garantit que le train soit immobilisé dans tous les cas, à la fin
de l'itinéraire de train, avant le but projeté. Le véhicule sera immobilisé avant le point
de danger, pour autant que le but soit projeté avant celui-ci. Il est ainsi envisageable de
projeter des distances de glissement réduites par rapport aux valeurs minimales fixées
dans les DE-OCF, De 39.3.a, chiffre 4.3.3. Ces distances de glissement doivent être
basées sur une analyse de la sécurité.

Des distances de glissement réduites ne peuvent être projetées que lorsque:
 tous les véhicules en service sont équipés pour la surveillance continue. La migra-

tion des équipements de véhicules doit être terminée
 une Euroloop doit être installée avant le signal au but de l'itinéraire afin d'empê-

cher un départ intempestif.
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6.14 Mesures en cas de difficultés d'adhérence

6.14.1 Comportement du véhicule moteur en cas de difficultés d'adhérence

Les véhicules moteurs équipés de transmetteurs d'impulsions fixés aux essieux mo-
teurs sont fréquemment l'objet d'erreurs de la mesure de distance en cas de mau-
vaises conditions d'adhérence (patinage). Des dépassements non-souhaités de la vi-
tesse lors de la montée de tronçons en rampe peuvent très facilement se produire. Les
groupes de balises peuvent aussi être atteints en dehors de leur fenêtre d'attente, ce
qui déclenche la réaction du système correspondante. Des serrages de système, voire
des serrages imposés non-désirés en sont la conséquence.

Un glissement de l'ordre de 5% entre les essieux moteurs et le rail apparaît lors de l'uti-
lisation maximale de l'adhérence restante en cas de mauvaises conditions. Des
pointes momentanées du nombre de tours sont inévitables et elles ne peuvent être que
partiellement inhibées par le système anti-patinage. La vitesse mesurée est en consé-
quence supérieure à la vitesse effective du train. Le chemin mesuré par le calculateur
du véhicule est supérieur à la distance effectivement parcourue.

Dans cet exemple la courbe de freinage avant la fin de l'autorisation de circuler trans-
mise au signal C est déjà dépassée avant que le groupe de balises du signal A* ait été
atteint. La marche du train est influencée par le contrôle de la marche des trains, bien
que les signaux signalent voie libre. Si le niveau de vitesse correspondant est dépassé
en cas de patinage, un serrage imposé est déclenché, même si la vitesse réelle est
constante et reste dans le domaine autorisé.
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de la distanceposition effective
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Figure 46: Conséquences de difficultés d'adhérence
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Des imprécisions importantes de la mesure de distance apparaissent:
 au départ d'une gare ou halte, lors de l'accélération à une vitesse élevée
 au cours de longues rampes.

6.14.2 But

Il convient de veiller spécialement aux conséquences des difficultés d'adhérence lors
de l'élaboration du projet, lorsque des véhicules moteurs équipés de transmetteurs
d'impulsions fixés aux essieux moteurs circulent sur la ligne.

Par principe, une erreur de 10% de la mesure de la distance parcourue depuis le fran-
chissement du dernier groupe de balises ne doit pas causer de serrage imposé.

6.14.3 Mesures

Les mesures suivantes prises lors de l'élaboration du projet permettent de compenser
les effets de difficultés d'adhérence dans les tronçons en rampe:
 La précision du positionnement du groupe de balises d'un signal principal (signal

d'entrée ou de bloc), annoncée au signal principal précédent de même qu'au si-
gnal avancé, peut être adaptée jusqu'à 63 m. L'intervalle de confiance est automa-
tiquement augmenté en conséquence. Afin que le train puisse avancer avec une
odométrie exacte (sans patinage) jusqu'au signal, le but de l'autorisation de circu-
ler doit être projeté en conséquence dans la distance de glissement, pour autant
que cela soit admissible.

 Des groupes de balises d'étalonnage supplémentaires corrigent une inexactitude
de mesure de la distance provoquée par un patinage. L'intervalle de confiance est
réinitialisé à chaque groupe de balises. Les erreurs de mesures de la distance
sont égalisées. Il convient de planifier des groupes de balises d'étalonnage selon
les besoins:
 en cas de distance élevée entre deux groupes de balises
 peu avant un groupe de balises provoquant un serrage imposé en cas d'erreur

de chaînage (signal principal, feu de contrôle pour installation de passage à
niveau)

 Une autre possibilité est d'interrompre le chaînage des groupes de balises en
pleine voie. Le chaînage doit être à nouveau assuré à partir du signal d'entrée.

L'augmentation des temps de parcours peut être aussi compensée:
 Il est possible de projeter la surveillance de vitesse 8% au-dessus de la vitesse

autorisée dans les longues rampes, afin que la vitesse de ligne puisse effective-
ment être atteinte malgré des pointes du nombres de tours et un léger patinage
constant.
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6.14.4 Exemple de réalisation
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Figure 47: Elaboration du projet en cas de difficultés d'adhérence
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Dans cet exemple, la projection du signal C doit être adaptée selon les critères sui-
vants :
 Le profil de vitesse peut être fixé à une valeur de 8% plus élevée que la vitesse de

ligne autorisée
 Les inexactitudes de la mesure de distance à partir du franchissement du signal C

sont réinitialisées par les groupes de balises des signaux D/B* et D* de même
qu'en pleine voie par le groupe de balises de données fixes. Pour ces groupes de
balises aucune réaction n'est programmée en cas d'erreur de chaînage. Ils sont
aussi traités lorsque leurs données sont reçues en dehors de la fenêtre d'attente.
Aucune mesure n'est nécessaire pour ces éléments fixes

 Le point de l'engagement de la courbe d'avertissement avant le but au signal A/C*
est calculé avec une odométrie exacte et le modèle de freinage usuel (distance a)

 Il convient de contrôler si le point d'engagement de la courbe d'avertissement reste
au-delà du groupe de balises du signal avancé A* en cas de patinage permanent
 calculer la distance b
 en cas de patinage permanent, la distance b ne doit avoir été parcourue

qu'après franchissement du signal avancé A*. Un glissement de 10% est pris
en compte. Il faut considérer:
b ≥ 1.1 ● c

 Une mesure peut être nécessaire pour remplir cette condition:
 déplacer le but de l'autorisation de circuler au-delà du signal A/C*. La distance

de glissement jusqu'au point de danger doit être suffisante. Il faut avoir:
d ≤ e
la distance b est ainsi augmentée

 planifier un groupe de balises supplémentaire pour la correction de distance à
l'approche du signal avancé A* ou déplacer le groupe de balises déjà prévu en
direction du signal avancé A*
la distance c est ainsi réduite

 Un serrage imposé est projeté en cas d'erreur de chaînage au groupe de balises
du signal A/C*. Celui-ci doit être reçu à l'intérieur de la fenêtre d'attente. Une me-
sure est nécessaire même avec une courte distance du signal avancé
 le paramètre de l'exactitude de positionnement du groupe de balises est aug-

menté de 10% de la distance à partir du groupe de balises précédent
 cette mesure induit que le but de l'autorisation de circuler transmise au

signal avancé A* montrant l'avertissement est avancé de la même valeur.
L'autorisation de circuler doit être allongée de la même valeur au-delà du
signal afin que le train puisse avancer jusqu'à celui-ci. La distance de glis-
sement jusqu'au point de danger doit être suffisante. Il faut avoir :
d ≤ e

 cette mesure est inadaptée si un seuil de vitesse doit être respecté à la
première aiguille ou, d'une manière générale, avant le prochain groupe de
balises projeté à la tolérance de positionnement usuelle de 5 m. Le début
du tronçon surveillé à une vitesse réduite serait avancé en conséquence

 une balise d'étalonnage est installée à l'approche du signal. Il faut avoir :
0.1 ● f ≤ g ≤ 50 m

 Les mêmes mesures doivent être prévues si un groupe de balises provoquant un
serrage imposé en cas d'erreur de chaînage se trouve en plein voie, par exemple
un feu de contrôle pour installation de passage à niveau.
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6.15 Images de signal restrictives
L'influence sur la surveillance d'un train s'approchant du signal doit être examinée, lors-
qu'un signal commute d'une image restrictive à une image supérieure à l'approche du
train. Le mécanicien de locomotive n'a aucune possibilité de savoir qu'elle surveillance
est en vigueur, car la vitesse surveillée n'est pas affichée. Le mécanicien de locomo-
tive doit respecter les seuils de vitesse définis selon les prescriptions de circulation des
trains. Il n'a aucune possibilité de reconnaître une surveillance plus restrictive du sys-
tème.

Il faut prévoir des mesures empêchant que la marche du train soit gênée après la com-
mutation d'un signal. Une Euroloop ou un groupe de balises supplémentaire est éven-
tuellement nécessaire afin de transmettre un changement de la vitesse signalée au vé-
hicule.

Dans l'exemple ci-dessus, l'image de signal 2 présentée au signal d'entrée est une
image de signal restrictive. Un motif typique pour cette signalisation peut être la dis-
tance de glissement disponible en cas d'entrée simultanée. Aucun branchement n'est
franchi en déviation. Le seuil de vitesse pour une vitesse signalée au signal d'entrée
est fixé à la première aiguille. Lorsque le signal de sortie a commuté de l'arrêt à voie
libre, le mécanicien a le droit d'accélérer selon les prescriptions suisses de circulation
des trains lorsque:
 il a reconnu l'image complète du signal et son appartenance à la voie parcourue et
 la tête du train a franchi la dernière aiguille du tronçon et
 aucune vitesse inférieure n’est surveillée par un contrôle de la marche des trains.

Pour cette raison la vitesse signalée sera surveillée à partir de la pointe de l'aiguille
d'entrée sur un court tronçon jusqu'à son signal limite de garage. Le respect de la vi-
tesse signalée est ainsi contrôlé. La fin du tronçon à vitesse réduite est atteinte sans
surveillance de la longueur du train déjà avant le début de l'Euroloop.
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Figure 48: Image de signal restrictive
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6.16 Mesure en cas de distance réduite des signaux avancés

6.16.1 Principe

La distance du signal avancé doit permettre un freinage à l'approche du signal princi-
pal, sans que la courbe d'avertissement ne soit dépassée.

La distance du signal avancé doit être basée sur un serrage ordinaire, dans tous les
cas un serrage à fond avec un train complet. Une distance du signal avancé qui ne
tient compte que du serrage rapide avec un véhicule isolé ("courbes Mani") ne suffit en
aucun cas.

Il est nécessaire de calculer le point d'engagement des courbes d'avertissement et de
freinage en fonction des modèles de freinages usuels et des paramètres locaux pour
pouvoir juger d'un cas particulier.

La durée de la coupure de l'effort de traction, de même que le délai jusqu'à ce que l'ef-
fort de freinage commence à s'établir, définis restrictivement peuvent également provo-
quer un engagement anticipé de la courbe de freinage.

Pour garantir la sécurité, la distance calculée selon Kommentar 4 (Ergänzung a) zur
AB-EBV Art. 52.2 (disponible uniquement en allemand) doit au minimum être respec-
tée lors de la planification de la disposition des signaux.

Le calcul des distances de freinage doit être en outre vérifié au moyen de la formule ci-
dessous pour éviter des effets handicapant l'exploitation. La distance la plus longue
obtenue par chacune des deux méthodes de calcul doit être appliquée.

𝑠 = (𝑉𝑆𝑡𝑟𝑒𝑐𝑘𝑒+𝑉ü)
3.6

∗ (𝑡𝑟 + 𝑡𝑣) +
ቀ(𝑉𝑆𝑡𝑟𝑒𝑐𝑘𝑒+𝑉ü)

3.6 ቁ
2

2ቂ𝑎+9.81ቀ 𝑠𝑡
1000ቁቃ

+ 𝑠ü𝑀𝑎𝑥

s distance de freinage incl. porte à faux du véhicule [m]
st déclivité de la ligne [‰]
a décélération durant le freinage [m/s2]
tr délai de réaction avant le freinage[s]
tv délai de propagation du freinage [s]
vStrecke vitesse maximale de la ligne [km/h]
vü espacement vitesse de consigne – courbe de freinage imposé [km/h]
SüMax porte à faux entre l'antenne ETCS et l'avant du véhicule [m]

6.16.2 Distance du signal avancé réduite

L'autorisation de circuler est généralement accordée jusqu'au signal principal suivant.
L'autorisation de circuler accordée à un signal principal se termine par une courbe de
freinage avant le signal principal suivant. Ces données sont remplacées au passage du
signal avancé, en fonction de l'image de signal, par une nouvelle autorisation de circu-
ler.

Une distance de signal avancé trop réduite conduit à ce que la courbe de freinage à la
fin de l'autorisation de circuler débute déjà avant le franchissement du signal avancé.
Même si, selon les situations, la courbe d'activation du serrage imposé n'est pas at-
teinte, il se peut que la courbe d'avertissement soit cependant dépassée.
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Mesures envisageables:
 déplacer le signal avancé
 réduire la vitesse de ligne

Lorsque seuls certains modèles de freinage sont concernés, la vitesse maximale
des catégories de train et de freinage concernées peut être réduite.

 installer un groupe de balises supplémentaire avant le signal avancé
Celui-ci doit se trouver en vue du signal avancé, après le point où le train se trouve
lorsque le parcours est généralement établi.

 installer une longue Euroloop devant le signal principal de manière à ce que le dé-
but de l'Euroloop précède le signal avancé:
 le début de l'Euroloop doit se trouver en vue du signal avancé
 le signal principal doit déjà être en vue immédiatement après le franchisse-

ment du signal avancé
 le groupe de balises du signal avancé n'est plus nécessaire.

Il n'est pas conseillé d'avancer le groupe de balises du signal avancé, car un change-
ment d'image de signal immédiatement avant le franchissement du signal avancé,
mais après franchissement du groupe de balises ne pourra pas être transmis.

6.16.3 Intervalle de confiance élevé à l'approche du signal avancé

La courbe de freinage peut être engagée déjà avant le signal avancé, même avec une
distance de signal avancé théoriquement suffisante.

Il est permis de déplacer la fin de l'autorisation de circuler transmise à un signal princi-
pal (par exemple un signal de sortie) dans la distance de glissement entre le signal au
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Figure 49: Conséquence d'un intervalle de confiance élevé
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but et le point de danger, de la longueur de l'intervalle de confiance, afin de corriger un
engagement anticipé de la courbe de freinage. L'arrêt avant le signal au but est ga-
ranti, avec une odométrie exacte, même si le groupe de balises du signal avancé est
défectueux.

6.17 Absence de signal avancé
Lorsqu'un panneau pour annoncer l’absence de signal avancé d’entrée est posé, il
convient d'installer un groupe de balises au niveau de ce panneau. Il sera raccordé au
LEU du signal principal. Le projet est exécuté de la même manière qu'avec un signal
avancé réel.

L'autorisation de circuler transmise au signal principal précédent se termine pour
chaque signal principal sans signal avancé avant le signal principal. Une libération doit
dans tous les cas être effectuée. Celle-ci peut être prévue par une Euroloop, un groupe
de balises infill ou manuellement. Il est important de prévoir, dans le cas d'une longue
distance entre signaux, une balise d'étalonnage à l'approche du signal principal pour
réduire l'intervalle de confiance.

6.18 Entrée sur voie occupée
Une entrée sur voie occupée est projetée de la même manière qu'une image de signal
normale:
 la vitesse paramétrée correspond à la vitesse maximale selon les prescriptions de

circulation des trains
 le but est projeté au point d'arrêt limite.
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Le parcours le plus court est par principe projeté lorsqu'une différenciation de l'itiné-
raire est nécessaire. La distance au but sera corrigée en fonction de la voie de récep-
tion au moyen du groupe de balises du signal de la direction opposée.

Il convient de veiller lors du projet à ce que, comme dans le cas d'une image restric-
tive, la poursuite de la marche après l'arrêt ne soit pas perturbée par une surveillance
en relation avec l'entrée sur voie occupée. Le mécanicien ne peut pas détecter une
telle surveillance et par conséquent il ne pourra pas en tenir compte. Cette situation se
rencontre par exemple lorsque deux trains sont reçus l'un derrière l'autre sur la même
voie.

Le profil de vitesse doit être établi en tenant compte de deux aspects indépendants l'un
de l'autre:
 Les vitesses maximales et les seuils de vitesse en relation avec le parcours doi-

vent tous être projetés. La longueur du train doit être surveillée en cas d'augmen-
tation de la vitesse maximale

 Les restrictions de vitesse en relation avec l'entrée sur voie occupée ne doivent
être projetées que jusqu'au début de l'Euroloop de la voie de réception et sans
surveillance de la longueur du train. La poursuite de la marche sera ainsi possible
sans restriction en fonction de l'image présentée par le signal suivant.
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La représentation de la surveillance tant lors de l'entrée qu'après mise à voie libre du
signal de sortie sont réunies dans l'exemple. En pratique l'entrée sur voie occupée
avec signal de sortie à l'arrêt et la sortie s'effectuent séquentiellement. Il convient de
prendre en compte:
 le seuil de vitesse pour une vitesse signalée au signal d'entrée est fixé dans

l'exemple à la première aiguille
 la vitesse maximale est 50 km/h pour l'entrée en gare et 60 km/h pour la sortie. La

surveillance de la vitesse est projetée comme dans les autres cas en fonction de la
vitesse maximale sur le parcours concerné, avec surveillance de la longueur du
train

 la vitesse maximale pour une entrée sur voie occupée est en outre surveillée jus-
qu'à ce que la tête du train atteigne le début de l'Euroloop.

6.19 Entrée dans une gare sans accès dénivelé aux quais
Une limitation de la vitesse en cas d'entrée sur la voie la plus proche du bâtiment de la
gare n'est projetée que dans le cas où elle est signalée:
 avec le signal pour entrée dans une gare sans accès dénivelé aux quais (R 300.2,

chiffre 5.3.2) ou
 avec l'image de signal 6, si une disposition d'exécution des prescriptions de circu-

lations des trains du gestionnaire de l'infrastructure prescrit l'entrée sur la voie la
plus proche du bâtiment de la gare.

La vitesse maximale de 20 km/h sera surveillée:
 depuis le début du quai
 depuis le signal limite de garage de l'aiguille conduisant dans la voie, s'il n'y a pas

de quai
 jusqu'au milieu de la gare, sans surveillance de la longueur du train. Ainsi le départ

du train après un arrêt ne sera pas perturbé.

Cette limitation de vitesse ne sera pas surveillée, si elle n'est prescrite que par une in-
dication dans les tableaux de parcours ou dans la marche de certains trains.

6.20 Images de signaux en cas de dérangement
Certains types d'enclenchements prévoient la signalisation d'une image de signal plus
restrictive en cas de dérangement à une lampe de signal isolée. le projet doit tenir
compte de ces images de signal présentées en cas de dérangement. Si une image de
signal est présentée à laquelle aucun télégramme de données ne correspond, le LEU
provoquera l'émission du télégramme en cas de dérangement. Deux situations ty-
piques doivent être différenciées:
 un autre itinéraire est signalé avec la même image que l'image en cas de dérange-

ment. Il faut dans ce cas contrôler que les paramètres correspondent également
au parcours signalé avec l'image en cas de dérangement.

 Les images de signaux correspondantes sont exclusivement signalées en cas de
dérangement. Les paramètres correspondants doivent être projetés.

Il est autorisé de projeter permissivement dans le cas d'images en cas de dérange-
ment. La vitesse au but, sauf si l'avertissement est signalé, de même que le profil de
vitesse statique peuvent être fixés comme dans le cas de l'image de signal en cas nor-
mal.
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6.21 Installation de passage à niveau en dérangement

6.21.1 Installation de passage à niveau surveillée au moyen d'un feu de contrôle

L'équipement de l'installation de passage à niveau au moyen d'un LEU centralisé dans
la commande de l'installation peut être avantageuse en fonction de la disposition de la
commande. Les groupes de balises installés auprès de chaque feu de contrôle sont
raccordés à ce LEU. L'installation d'un LEU propre à chaque feu de contrôle est en gé-
néral préférable lorsque la commande de l'installation est centralisée dans l'enclenche-
ment.

L'autorisation de circuler transmise à un signal principal est par principe valable jus-
qu'au signal principal suivant. Cette règle reste valable lorsqu'une ou plusieurs installa-
tions de passage à niveau surveillées au moyen de feux de contrôles se trouvent sur le
tronçon. Il convient par conséquent de ne pas transmettre une nouvelle autorisation de
circuler à un feu de contrôle. L'exécution du projet est exécutée dans ce but selon les
mêmes principes que pour un ralentissement temporaire.

Les groupes de balises des feux de contrôles doivent êtres chaînés. Ils transmettent:
 lorsque le feu de contrôle clignote, un positionnement (paquet de données

ETCS 44)
 lorsque le feu de contrôle est éteint, la surveillance de vitesse requise sous la

forme d'un TSR (paquet de données ETCS 65). Un positionnement est en outre
transmis (paquet de données 44). Une annonce de dérangement à quittancer
(E150) peut également être transmise (paquet de données ETCS 44)

 un serrage imposé est déclenché en cas d'erreur de chaînage.

Il est techniquement aussi possible de concevoir un projet prévoyant la transmission
d'une nouvelle autorisation de circuler à partir du feu de contrôle pour installation de
passage à niveau. Dans ce cas le feu de contrôle est assimilé pour le système à un si-
gnal principal. Cette méthode n'est pas traitée ici de manière plus approfondie. Elle
peut être employée dans des cas justifiées et elle doit être déclarée dans le cadre de la
procédure d'approbation des plans.

6.21.2 Installation de passage à niveau en dérangement

Le passage de la tête du train à la vitesse d'un homme au pas lors du franchissement
d'une installation de passage à niveau en dérangement est surveillé.

Il sera projeté dans ce but:
 vitesse surveillée à 10 km/h, dès 5 m avant le début du passage à niveau
 vitesse surveillée à 10 km/h jusqu'au milieu du passage
 ensuite la vitesse maximale de l'installation, respectivement la vitesse signalée

sera à nouveau surveillée
 pas de surveillance de la longueur du train.

Une courbe de freinage séparée sera définie pour chaque passage à niveau, lorsque
plusieurs installations de passage à niveau sont contrôlées par le même signal princi-
pal ou le même feu de contrôle.
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6.22 Signal auxiliaire

6.22.1 Signal auxiliaire au signal d'entrée

Le signal auxiliaire sera projeté comme une image de signal normale. Les points de
danger qui peuvent être surveillés le seront autant que possible:
 la vitesse maximale en marche à vue, en règle générale 40 km/h, sera surveillée

du signal d'entrée jusqu'à la première aiguille
 la vitesse signalée par l'image 2 sera surveillée dès la première aiguille, si le seuil

de vitesse est fixé à la première aiguille
 la surveillance peut être fixée de manière permissive à 40 km/h sur de longs tron-

çons dès env. 300 m avec bonne visibilité et sans aiguillages
 les vitesses inférieures locales sont à prendre en considération
 le cas échéant, il faudra tenir compte d'une restriction supplémentaire de vitesse

en cas d'entrée sur voie occupée
 le but sera déterminé par le parcours le plus court. La distance au but sera corri-

gée pour chaque voie au moyen du groupe de balises du signal de la direction op-
posée

 la vitesse réduite est surveillée jusqu'au début des Euroloops des signaux de sor-
tie, sans surveillance de la longueur du train. Le départ après libération par l'Euro-
loop pourra ainsi s'effectuer en fonction de l'image de signal. Il ne sera pas per-
turbé par une surveillance de vitesse provoquée par l'entrée avec signal auxiliaire

 dans une installation sans signaux nains, les installations de passage à niveau se-
ront considérées comme en dérangement et surveillées en conséquence

 les installations de passage à niveau d'une gare avec signaux nains ne seront pas
surveillées, car le dernier signal nain avant le passage à niveau donne au mécani-
cien de locomotive une information valable sur l'état de l'installation. Il en est de
même si l'état de l'installation de passage à niveau est signalé au moyen d'un feu
de contrôle ou d'un signal de barrage

 la saisie de critères permettant de contrôler l'état d'une installation de passage à
niveau uniquement pour optimiser la surveillance dans le cas du signal auxiliaire
serait disproportionnée. Le signal auxiliaire n'est utilisé qu'en cas de dérangement.
La marche à vue est en outre prescrite dans les rares cas de son utilisation.
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Avec cette méthode de projet le mécanicien de locomotive ne doit faire aucune mani-
pulation supplémentaire liée au contrôle de la marche des trains.

6.22.2 Signal auxiliaire au signal de sortie

Le signal auxiliaire au signal de sortie est projeté comme une image de signal normale.
Les points de danger qui peuvent être surveillés le seront autant que possible:
 la vitesse signalée au moyen de l'image 2 sera surveillée dans la zone des ai-

guilles
 dans une installation sans signaux nains, les installations de passage à niveau se-

ront considérées comme en dérangement et surveillées en conséquence
 les installations de passage à niveau d'une gare avec signaux nains ne seront pas

surveillées, car le dernier signal nain avant le passage à niveau donne au mécani-
cien de locomotive une information valable sur l'état de l'installation. Il en est de
même si l'état de l'installation de passage à niveau est signalé au moyen d'un feu
de contrôle ou d'un signal de barrage

 la vitesse de ligne sera surveillée au-delà de la dernière aiguille, comme lorsque le
signal de sortie est à voie libre

 le but de l'autorisation de circuler est fixé au prochain signal principal.
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Figure 52: Signal auxiliaire
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6.22.3 Signal auxiliaire du système L avec signalisation complémentaire pour le
franchissement d’une installation de passage à niveau en dérangement

Le signal auxiliaire au signal de sortie est projeté comme une image de signal normale.
Les points de danger qui peuvent être surveillés le seront autant que possible:
 la vitesse signalée au moyen de l'image 2 sera surveillée dans la zone des ai-

guilles
 les installations de passage à niveau seront considérées comme en dérangement

et surveillées en conséquence
 la vitesse de ligne sera surveillée au-delà de la dernière aiguille, comme lorsque le

signal de sortie est à voie libre
 le but de l'autorisation de circuler est fixé au prochain signal principal.

6.23 Zone pour les tramways
Les signaux principaux et la vitesse de ligne sont surveillés dans les zones pour les
tramways. Les signaux pour les tramways sans dépendance avec l'appareil d'enclen-
chement ne seront pas surveillés. Les vitesses réduites pour des tronçons en courbe
ne peuvent en règle générale pas être surveillées.

L'influence de l'intervalle de surveillance et du patinage sur la surveillance doit particu-
lièrement être observée. Les seuils de vitesse et les points d'arrêt sont tendancielle-
ment visés avec précision dans une zone pour les tramways. L'adhérence est en outre
massivement perturbée par le salage de la route.

6.24 Ralentissements temporaires
Lorsque des ralentissements temporaires doivent être surveillés, la surveillance peut
être réalisée ponctuellement ou continuellement. Des balises temporaires indépen-
dantes du linking peuvent être introduites dans le tronçon surveillé continuellement. On
installera en cas normal un groupe de balises de données fixes à la hauteur du signal
avancé de ralentissement:
 une surveillance ponctuelle est réalisée au moyen d'un "avertissement" paramétré

dans le paquet de données 44. Le mécanicien de locomotive doit quittancer cet
avertissement sur le DMI ou, si installée, au moyen d'une touche de quittance ex-
terne. Il convient de prévoir un délai maximal de quittance de 5 s dans les para-
mètres du véhicule

 une surveillance continue est réalisée au moyen du paquet de données ETCS 65.
La vitesse surveillée peut être programmée par pas de 5 km/h. La distance maxi-
male surveillée au moyen du paquet de données 65 est de 1360 m. Un second
groupe de balises doit être posé ä la fin de ce tronçon, si une distance supérieure
doit être surveillée

 un groupe de balises doit également être installé en surveillance continue à la hau-
teur de chaque signal de suppression. La suppression du ralentissement est trans-
mise au moyen du paquet de données ETCS 66

 les deux modes de surveillance peuvent être cumulés.

La surveillance ponctuelle est généralement employée pour des ralentissements posés
à court terme. Des groupes de balises préprogrammés à cet effet peuvent être stockés
avec les signaux de ralentissement auprès des services extérieurs. L'utilisation est si-
milaire à celle des aimants de chantier du système précédent.
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La surveillance continue sera projetée selon les cas. Les processus et les critères d'uti-
lisation sont à fixer par le gestionnaire de l'infrastructure.

6.25 Surveillance ponctuelle au moyen d'Eurobalises
Dans une zone surveillée ponctuellement, les fonctions "avertissement", à quittancer
sur le DMI ou au moyen d'une touche externe, de même que "arrêt" et "voie libre" peu-
vent être transmises par des Eurobalises. La protection d'installations de passage à ni-
veau peut être réalisée ponctuellement, de même que le remplacement d'aimants par
des balises. Le projet demande moins de moyens que pour la réalisation d'une surveil-
lance continue.

Une surveillance ponctuelle peut ainsi aussi être réalisée lorsque les véhicules ne sont
pas (ou plus) équipés de récepteurs magnétiques. Cette solution peut être utilisée en
cas d'équipement alterné de la ligne, si le manque de place empêche de réaliser un
changement de mode de surveillance.

6.26 Véhicules garés
La remise en service des véhicules doit être considérée du point de vue conceptuel
dans les gares où ceux-ci sont régulièrement garés, par exemple la nuit.

Le départ après la mise en service jusqu'au franchissement du premier groupe de ba-
lises s'effectue obligatoirement en surveillance réduite. Un empêchement du départ ne
sera actif que si l'Euroloop aura été annoncée précédemment.

Différentes situations sont représentées graphiquement:

1

2

3 4

Figure 53: Situations de garage
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  Le véhicule a été garé sur la voie de départ:
 si le véhicule a été garé en position de parc, l'annonce des Euroloops enregistrée

lors de l'arrivée est encore mémorisée. L'empêchement du départ est actif dans
les deux directions, aussi après un garage nocturne

 si le véhicule a été mis hors service lors du garage, le départ s'effectue sous la
responsabilité du personnel. La vitesse réduite, par principe 10 km/h, doit être res-
pectée jusqu'au franchissement du premier groupe de balises:
 dans le sens de marche vers la droite, la vitesse réduite doit être respectée

jusqu'au signal de voie
 dans le sens de marche vers la gauche, le passage de la vitesse réduite à la

surveillance continue s'effectuera déjà lors du franchissement du groupe de
balises supplémentaire avant le signal de voie. Ce groupe de balises doit
comprendre une balise de données transparentes raccordée au signal de
voie. Il transmettra une libération (infill), en sus de l'annonce de boucle, lors-
que le signal présente une image de voie libre

  La mise en place depuis la voie de garage s'effectue en mode de manœuvre. Les
Euroloops des deux directions seront annoncées au passage du groupe de balises du
signal de voie de la direction opposée. L'empêchement du départ sera ainsi actif dans
les deux directions. Le train sera surveillé dès son départ à la vitesse signalée

  La mise en place depuis la voie de garage s'effectue en mode de manœuvre. Un
groupe de balises de données fixes est installé sur le parcours. Elle sert à annoncer les
Euroloops des deux directions. L'empêchement du départ sera ainsi actif dans les
deux directions. Le train sera surveillé dès son départ à la vitesse signalée

  La mise en place depuis la voie de garage s'effectue en mode de manœuvre. Au-
cun groupe de balises n'est franchi jusque sur la voie de départ. Le départ du train s'ef-
fectue sous la responsabilité du personnel. La vitesse réduite, par principe 10 km/h,
doit être respectée jusqu'au franchissement du premier groupe de balises:

 dans le sens de marche vers la droite, la vitesse réduite doit être respectée
jusqu'au signal de voie

 dans le sens de marche vers la gauche, le passage de la vitesse réduite à la
surveillance continue s'effectuera déjà lors du franchissement du groupe de
balises supplémentaire avant le signal de voie. Ce groupe de balises doit
comprendre une balise de données transparentes raccordée au signal de voie

Le système permet de réaliser toutes les possibilités citées ci-dessus.

Le chef de projet doit établir un concept de garage en tenant compte des aspects de la
sécurité et des besoins de l'exploitation. Il doit englober toutes les installations où des
véhicules sont régulièrement garés. Ce concept doit être joint au dossier de la procédure
d'approbation des plans.

6.27 Commutation du mode de service au moyen d'un
groupe de balises

6.27.1 Principe

La commutation du mode de service doit toujours être réalisée pour chaque direction
au moyen d'un groupe de balises de données fixes installé immédiatement auprès de
l'entrée en crémaillère, respectivement de la sortie.



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 84 01.02.2023

Un groupe de balises pour la commutation du mode de service ne doit pas en outre
provoquer un changement de la surveillance ponctuelle en surveillance continue. Le
groupe de balises d'un signal pour les trains ne peut pas être utilisé en plus pour la
commutation du mode de service.

Les informations suivantes sur le mode de service sont transmises dans le télégramme
de l'Eurobalise pour activer les sorties digitales:
 mode de service

 adhérence
 crémaillère 1
 crémaillère 2
 crémaillère 3

 sens de la déclivité (montée/descente).

Les secteurs de la crémaillère 1, 2 et 3 sont fixés en fonction de la déclivité.

6.27.2 Influence sur la commande du véhicule

Le calculateur de véhicule du contrôle de la marche des trains ne sert, pour la commu-
tation du mode de service au moyen d'Eurobalises, qu'à transmettre les informations.
La commande du véhicule contrôle et mémorise le mode de service.

L'état fondamental adhérence/crémaillère est cependant repris et contrôlé. Un mes-
sage d'erreur est affiché sur le DMI, si les deux états différèrent après un délai défini
dans le projet.

Le mode de service actuel est fixé dans le calculateur du véhicule lors de la mise en
service selon l'état de l'entrée digitale servant à l'annonce en retour du mode de ser-
vice actif du véhicule.

Le système ne prévoit pas de changement de direction en crémaillère. Le changement
du sens de la déclivité s'effectue après lecture du premier groupe de balises transmet-
tant l'information correspondante dans le paquet de données P44.

6.28 Commutation du mode de service au moyen d'aimants

6.28.1 Principe

Le changement du mode de service est réalisé au moyen d'une combinaison d'aimants
disposés immédiatement à l'entrée en crémaillère ou à la sortie pour chaque direction.

Les états suivants peuvent être transmis:
 mode de service

 adhérence
 crémaillère 1
 crémaillère 2
 crémaillère 3

 sens de la déclivité (montée/descente)

Les secteurs de la crémaillère 1, 2 et 3 sont fixés en fonction de la déclivité.
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6.28.2 Influence sur la commande du véhicule

Le calculateur de véhicule du contrôle de la marche des trains assure le contrôle du
mode de service lorsque sa commutation est commandée par des aimants. Le sys-
tème contrôle après le passage adhérence – crémaillère que le mécanicien ait effectué
la commutation du mode de service dans le délai défini dans le projet. Un serrage im-
posé sera commandé dans le cas contraire. Celui-ci ne peut être annulé qu'à l'arrêt et
dans le mode de service correct. Le passage en crémaillère 2 peut être optionnelle-
ment contrôlé avec une entrée séparée pour ce mode de service (MGB Schöllenen).
Dans les autres cas, les passages s'effectuent automatiquement au long du tronçon à
crémaillère.

Les états "crémaillère" et "sens de la déclivité" sont mémorisés de manière rémanente.
Ceux-ci sont disponibles dès la mise en service du calculateur.

Le sens de la déclivité est actualisé immédiatement en cas de changement de direction
en crémaillère.

Le mode de service reste mémorisé si le calculateur de véhicule est déclenché en cré-
maillère suite à un dérangement. Le mode de service peut être réinitialisé en adhé-
rence au dépôt au moyen d'une entrée séparée.

6.29 Surveillance de la vitesse sur les tronçons à crémaillère

6.29.1 Entrée en crémaillère

Le projet doit être réalisé de manière à éviter autant que possible un serrage imposé
dans le secteur de l'entrée en crémaillère. L'entrée en crémaillère avec des roues den-
tées freinées représente un risque nettement plus important que celui lié à un dépasse-
ment de la vitesse d'entrée.

La vitesse d'entrée n'est pas surveillée de manière générale. Elle sera fixée à 40 km/h
dans le projet.

6.29.2 Montée

Il est théoriquement possible de définir la vitesse maximale sélectivement pour les sec-
teurs de la crémaillère 1, 2 et 3 dans le calculateur de véhicule.

La vitesse maximale pour la montée sera retenue pour les données de projet.

6.29.3 Descente

Les secteurs de la crémaillère 1, 2 et 3 seront définis en fonction de la déclivité. Une
vitesse maximale est fixée par secteur dans les données de projet du véhicule. Il est
ainsi possible de surveiller le véhicule en permanence, sélectivement selon la vitesse
maximale des catégories de vitesse 1, 2 ou 3 selon les DE-OCF, DE 76.1a, ch. 9. La
surveillance peut être fixée dans le projet en fonction de la déclivité en trois niveaux de
vitesse.

Un dépassement de ces vitesses surveillées provoque immédiatement un serrage im-
posé.

Un profil de vitesse statique (SSP) peut être projeté en sus avec les courbes usuelles
d'avertissement, de serrage de système et de serrage imposé.



Gestion du système ZBMS Règles de projet

Page 86 01.02.2023

Le système Siemens ZSI 127 ne différencie pas la puissance de freinage en adhé-
rence et en crémaillère. Les paramètres de projet doivent en conséquence être adap-
tés de manière à ce que les véhicules puissent fonctionner sur les tronçons à crémail-
lère avec les paramètres de freinage valables en adhérence. La déclivité est fixée en
descente dans ce but à 0 ‰ dans les paramètres de projet.

6.29.4 Sortie de la crémaillère

Lors de la sortie de la crémaillère, la vitesse maximale du tronçon en crémaillère pré-
cédent sera surveillée jusqu'à la sortie de la crémaillère, sans surveillance de la lon-
gueur du train.

6.30 Télégrammes de défaut et de dérangement
L'unité électronique d'équipement de voie génère un télégramme de dérangement lors-
qu'il détecte une erreur, soit une image de signal erronée ou non-projetée. Le télé-
gramme de dérangement est également transmis par l'Euroloop.

La balise de données transparentes émet un télégramme de défaut lorsqu'elle ne re-
çoit pas le signal provenant de l'unité électronique d'équipement de voie. Le télé-
gramme de défaut est mémorisé dans l'Eurobalise.

Les télégrammes de défaut ne peuvent être émis ni par les balises de données fixes ni
par les Euroloops.

La réaction en cas de télégramme de défaut ou de dérangement peut être différem-
ment projetée. Le télégramme le plus restrictif en exploitation normale sera par principe
émis:
 signal avancé: autorisation de circuler jusqu'au prochain signal principal
 signal principal: arrêt
 feu de contrôle pour installation de passage à niveau: télégramme en cas de feu

de contrôle éteint.

6.31 Empêchement du départ pour les trains à voie normale
Sur les tronçons à trois ou quatre rails, Il convient de tenir compte que l'empêchement
du départ est inactif pour les trains à voie normale après un changement de direction
ou la mise en service d'un poste de conduite. Toutes les annonces des Euroloops sont
effacées. Le départ selon ETCS L1LS après un changement de direction ou la mise en
service s'effectue en mode de responsabilité du personnel avec une vitesse surveillée
à 40 km/h jusqu'au franchissement du premier groupe de balises. Avec Euro-ZUB, le
départ après la mise en service ou un changement de direction n'est pas surveillé jus-
qu'au franchissement du premier groupe de balises. Il faut tenir compte lors d'une ana-
lyse des risques de la surveillance comparativement réduite des risques potentiels.
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7 Intégration du système chez l'exploitant

7.1 Conditions préalables
Les projets de contrôle de la marche des trains sont des projets interdisciplinaires com-
plexes. Les implications profondes dans les domaines concernés obligent à une coor-
dination étroite des spécificités telles que:
 équipement de l'infrastructure, raccordement à l'infrastructure existante
 équipement des véhicules, intégration dans les véhicules existants ainsi que dans

les nouveaux véhicules
 exploitation du système, processus d'exploitation, implications en arrière-plan en

liaison avec les processus et les prescriptions de circulation.

L'exploitation du système occupe le premier plan lors de la conception du projet et de
la stratégie de migration. Elle sert de base pour le dimensionnement du projet. Il con-
vient en premier lieu de définir les exigences sécuritaires spécifiques à l'entreprise fer-
roviaire:
 que doit-on protéger

mode de surveillance, points à équiper
 le chemin à parcourir

stratégie de migration, réalisation en étapes
 possibilités

financement, capacités de l'engineering du projet, disponibilité des véhicules pour
leur transformation, formation du personnel.

L'équipement de l'infrastructure et l'équipement des véhicules peuvent être réalisés en
deux projets relativement indépendants l'un de l'autre. Il est cependant essentiel que la
réalisation dans le temps soit coordonnée entre eux.

7.2 Projet de l'équipement de l'infrastructure

7.2.1 Saisie des données locales

Le premier pas du projet de l'infrastructure du chef de projet de l'entreprise ferroviaire
est la saisie des données locales.

Les emplacements doivent être saisis avec une précision de +/- 1m:
 signaux principaux
 signaux avancés
 points d'arrêt limite, p. ex. indicateurs de point d'arrêt pour signal de groupe, heur-

toirs
 points d'arrêt usuels particuliers
 aiguille, pointe et signal limite de garage
 seuils de vitesse en gare et en pleine-voie
 installations de passage à niveau
 sauts correctifs dans le kilométrage.
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Doivent être saisis en outre:
 les déclivités (précision +/- 2 ‰) et les seuils de déclivité (emplacements des indi-

cateurs de déclivité)
 les vitesses de ligne, y compris les vitesses réduites (courbes)
 les vitesses de gare.

Il faut relever pour chaque signal principal et avancé:
 toutes les images de signal, y compris les images en cas de dérangement
 tous les itinéraires possibles avec chaque image de signal ainsi que les vitesses à

surveiller et les buts correspondants
 pour un signal principal en outre:

 le mode de libération
 la longueur de l'Euroloop ou
 le domaine de libération manuelle
 le point de danger
 les surveillances à projeter en cas d'entrée sur voie occupée et de signal auxi-

liaire.

Il convient de veiller particulièrement aux images de signal plus restrictives et au dé-
roulement lorsque le signal commute à une image supérieure à l'approche du train. Il
convient spécialement dans ce cas de prendre en compte quand la longueur du train
ne doit pas être surveillée. Tous les seuils de vitesse selon R 300.6, chapitre 2 doivent
être surveillés. Il ne faut pas projeter de surveillance à une vitesse inférieure à celle
autorisée par les prescriptions de circulation, car la vitesse surveillée n'est pas indi-
quée au mécanicien de locomotive. Celui-ci ne pourrait pas détecter une telle restric-
tion et des freinages imposés en seraient la conséquence.

Ces données constituent la base pour le dimensionnement du système par le construc-
teur. Tous les composants fixes sont définis en premier lieu (coffrets ä appareils, câ-
blage, etc.) Les saisies des images de signal et des différenciations du parcours éven-
tuelles sont fixées.

7.2.2 Reconnaissance sur le terrain

Les données saisies ainsi que les possibilités de montage sont systématiquement véri-
fiés lors d'une reconnaissance sur le terrain. Il faut particulièrement contrôler:
 l'exactitude de tous les emplacements saisis
 la possibilité de montage des coffrets à appareils prévus
 les tracés de câbles
 la longueur des Euroloops en respectant les critères de projet concernant leur lon-

gueur minimale et maximale
 la pose des câbles rayonnants au pied du rail, spécialement en cas d'obstacles

tels que les aiguilles, les passages à niveau et de service, de même que lorsque la
voie est enrobée dans un revêtement

 la distance à partir de laquelle le signal principal est visible en cas de libération
manuelle.

Une préparation exacte et complète est une condition préalable à une reconnaissance
efficace et couronnée de succès. Toutes les données du projet seront autant que pos-
sible saisies au préalable. La reconnaissance sur le terrain ne devrait plus servir qu'à
vérifier le projet et à fixer des points de détail.
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7.2.3 Plans d'exécution, dossiers de montage

Le fournisseur du système peut établir, après la visite sur le terrain, les plans d'exécu-
tion, les dossiers de montage et les schémas de raccordements définitifs ainsi que le
dossier de procédure d'approbation des plans.

Ces documents doivent être contrôlées et approuvées par le commanditaire.

7.2.4 Procédure d'approbation des plans

La procédure d'approbation des plans doit être exécutée conformément à l'ordonnance
sur la procédure d'approbation des plans pour les installations ferroviaires (OPAPIF /
SR 742.142.1). Les détails sont réglés dans la ligne directrice de l'OFT concernant l'ar-
ticle 3 de l'ordonnance. Le dossier de procédure d'approbation des plans doit contenir
spécifiquement pour un projet de contrôle de la marche des trains en plus des élé-
ments habituels:
 le concept de garage pour les gares où des véhicules moteurs sont régulièrement

garés, de même que le mode de surveillance lors du premier départ après la mise
en service (chiffre 6.27)

 lorsque le but est fixé après le point de danger (chiffre 6.12.3)
 lorsque le but est projeté après un heurtoir (chiffre 6.12.4)
 lorsque des tableaux indicateurs du but d'une courbe de freinage sont installés

(chiffre 6.12.5)
 lorsque le projet de feux de contrôles pour installations de passages à niveau est

exécuté selon la méthodique pour les signaux principaux (chiffre 6.20.1)
 toutes les dérogations à ces bases de projet avec une analyse des lacunes éven-

tuelles de la surveillance et des risques qui leur seraient liés.

Les dérogations à ces bases de projet sont à traiter et juger dans le cadre de la procé-
dure d'approbation des plans de la même manière que des dérogations aux RTE.

7.2.5 Documentation de l'installation

Le fournisseur du système établi la documentation de l'installation et la remet au ges-
tionnaire de l'infrastructure. La documentation de l'installation comprend les documents
et fichiers suivants:
 plan de situation / esquisse de situation (en format PDF)
 graphiques des profils de vitesse avec les déclivités (en format PDF)
 contenu des télégrammes / tabelle des paquets de données (en format PDF)
 fichiers spécifiques au système pour le chargement dans les équipements fixes
 protocoles de programmation et de vérification (en format PDF).

Le fournisseur du système actualise, respectivement renouvelle, la documentation de
l'installation lors de modifications de l'équipement.
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7.3 Montage, mise en service
Le montage de l'équipement de voie peut être réalisé en grande partie sans influence
sur les installations en service. Il convient de veiller à ce que:
 les Eurobalises doivent être blindées au moyen d'un couvercle en tôle jusqu'à leur

mise en service afin qu'elles n'influencent pas les véhicules. Lors de courses d'es-
sai, il faut empêcher que d'autres véhicules équipés ne franchissent le tronçon tant
que les couvercles des Eurobalises ont été enlevés

 La voie doit être interdite pour exécuter le passage des câbles des lampes de si-
gnal au travers de l'unité électronique d'équipement de voie ETCS. Une vérifica-
tion complète du signal doit être effectuée avant sa remise en service.

Après la programmation de l'unité électronique d'équipement de voie ETCS et des Eu-
robalises, il faut relire les télégrammes émis par les Eurobalises pour les contrôler. Le
fonctionnement des deux appareils sera ainsi testé.

Une course d'essai doit être effectuée avant la mise en service en parcourant toutes
les voies dans les deux directions. Elle permettra de vérifier spécialement:
 le linking de toutes les Eurobalises liées entre elles
 la réception des Euroloops.

Il n'est pas nécessaire de veiller à ce que des images de signal particulières soient ren-
contrées.

Une course d'essai supplémentaire peut être exécutée pour vérifier les buts (fin de
l'autorisation de circuler) pour des signaux déterminés ou pour tous les signaux. Lors
de cet essai, tous les signaux à contrôler doivent être laissés à l'arrêt jusque le train se
soit arrêté. Il est opportun de reporter ces essais après la mise en service en raison du
temps nécessaire à leur exécution.

7.4 Projet de l'équipement des véhicules

7.4.1 Concept

Les composants nécessaires sont définis en conséquence de la longueur du véhicule,
de la position de l'antenne et de la longueur maximale du câble d'antenne:
 les véhicules isolés peuvent être équipés d'un calculateur et en général d'une an-

tenne ETCS
 les rames à deux éléments peuvent le plus souvent être équipées d'un calculateur,

mais obligatoirement de deux antennes ETCS
 les rames automotrices longues doivent être projetées avec deux équipements de

véhicules séparés
 les voitures de commande doivent posséder leur propre équipement embarqué. Il

est impossible de faire passer le câble d'antenne par un attelage pouvant être sé-
paré en exploitation.

7.4.2 Paramètres du véhicule

Les paramètres du véhicule sont fixés pour chaque type de véhicules selon les bases
du fabricant du système de contrôle de la marche des trains en collaboration avec l'en-
treprise de transport ferroviaire.
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Les paramètres englobent entre-autres:
 entreprise de transport ferroviaire et dénomination ETCS
 différents critères de vitesse
 paramètres des courbes de freinage
 divers temps de réaction
 déclivité maximale de la ligne
 changements de modes de services et surveillances
 changement du type de surveillance.

7.4.3 Serrage par le système

Les fonctionnalités commandées par la sortie "serrage par le système" du calculateur
du véhicule sont définies en fonction des caractéristiques du véhicule:
 la coupure de l'effort de traction est par principe projetée

 le déclenchement de l'interrupteur principal n'est pas opportun, ceci entre
autres à cause de l'empêchement du départ sur une Euroloop

 le ralenti du moteur diesel est forcé dans le cas de véhicules thermiques. Se-
lon les cas un effort de traction restant ne peut pas être éliminé

 la coupure de l'effort de traction ne peut pas être réalisée de manière adaptée
dans certains véhicules moteurs anciens, par exemple des véhicules moteurs
électriques équipés de controllers directs. On renoncera à cette fonction

 le frein électrique doit rester actif, respectivement il doit pouvoir être enclenché et
renforcé

 la pression de la conduite générale sera si possible abaissée durant la marche de
1.0 – 1.5 bar
 cette fonction ne peut pas être réalisée sur tous les types de véhicules mo-

teurs
 l'abaissement ne devrait être effectué qu'à une vitesse > 0 km/h, de manière à

ne pas imposer de serrage durant l'arrêt avec empêchement du départ sur
une Euroloop. Ainsi par exemple l'essai des freins ne sera pas influencé par
l'empêchement du départ.

7.4.4 Mise en service

Les fonctions principales des composants du système doivent être testées à l'arrêt lors
de la mise en service. Il s'agit:
 de l'antenne au moyen d'une balise de test
 le cas échéant des récepteurs magnétiques au moyen d'aimants de contrôle
 du système de commande et d'affichage en contrôlant l'affichage correct
 des actions sur le véhicule par le test de freinage, celui-ci doit être exécuté en trac-

tionnant.

Une course d'essai doit être entreprise pour contrôler les fonctionnalités du système
par sondage:
 réaction correcte du système au franchissement d'Eurobalises et d'Euroloops
 réception des aimants
 sorties digitales supplémentaires
 changement de mode de service adhérence - crémaillère.
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7.5 Modèles de freinage

7.5.1 Principes

Les modèles de freinage paramétrés dans le logiciel embarqué doivent représenter les
caractéristiques de freinage du train complet. Les paramètres à fixer sont:
 coupure de l'effort de traction,

le délai depuis l'activation du serrage imposé jusqu'à ce que l'effort de traction soit
interrompu

 temps de réaction,
la somme des délais de propagation jusqu'en queue du train et d'établissement de
l'effort de freinage dans chaque véhicule

 décélération,
la décélération moyenne durant le freinage.

Jusqu'à huit modèles de freinage peuvent être programmés dans le logiciel embarqué.
Ces modèles de freinage peuvent être définis différemment pour chaque série de véhi-
cules. Au minimum deux modèles de freinage doivent être projetés. Le modèle avec
les paramètres les plus faibles doit prendre en compte le cas du paralysage de la plus
grosse unité de freinage pouvant être mise hors-service (par ex. paralysage des freins
d'un véhicule).

Les paramètres peuvent être fixés séparément pour le serrage par le système et pour
le serrage imposé pour chaque modèle de freinage. Le serrage par le système sert de
complément et il ne peut pas être réalisé sur chaque type de véhicule. Seul le serrage
imposé est déterminant pour la sécurité.

Les paramètres sont fixés en fonction d'une déclivité de 0 ‰. Le calcul de la courbe de
freinage dans le calculateur de véhicule est adapté de cas en cas en fonction de la dé-
clivité locale.

7.5.2 Prise en compte des freins

Seuls les freins pouvant être pris en compte lors du calcul de freinage du train peuvent
être considérés dans le cadre de la détermination des modèles de freinage.

7.5.3 Coupure de l'effort de traction

La coupure de l'effort de traction d'un véhicule moteur électrique lors de l'activation du
serrage imposé est immédiate, par exemple par déclenchement du disjoncteur ou blo-
cage des impulsions du convertisseur. Il est admis dans ce cas lors du dimensionne-
ment du contrôle de la marche des trains de fixer le paramètre du délai de coupure de
l'effort de traction à la valeur minimale. Ceci est valable pour tous les modèles de frei-
nage projetés. Ce délai ne doit pas être négligé dans le cas de véhicules où l'effort de
traction ne peut pas être interrompu immédiatement (véhicules moteurs thermiques).
La valeur de ce paramètre doit dans ce cas être fixée individuellement.

Le système prend en compte que le train accélère encore durant le délai de coupure
de l'effort de traction.

7.5.4 Délai de réaction

L'effort de freinage s'établit, dès le déclenchement du freinage, progressivement avec
la montée de la pression dans le cylindre de frein jusqu'à ce que les cylindres de freins
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du dernier wagon du train soient complétement remplis. C'est pourquoi le délai de ré-
action se constitue de la somme des délais de propagation et d'établissement.

Le délai de propagation dans le train est le délai depuis l'activation du serrage imposé
jusqu'à ce que la conduite générale s'abaisse dans le dernier véhicule et que les freins
commencent à agir. Ceci correspond à un abaissement de 0.5 bar par rapport à la
pression nominale. Avec le frein à vide, un abaissement de 15 cmHg par rapport à la
pression de desserrage est pris en compte.

Lors d'essais, la conduite générale doit être vidée au moyen de la valve du serrage im-
posé. Le temps de propagation peut être notablement plus long que lors d'un serrage
rapide. Ceci est le cas si la section active de la valve de serrage rapide n'est pas opti-
male ou, pour des anciens véhicules, si l'alimentation de la conduite générale n'est pas
interrompue.

Le délai de propagation peut être mesuré lors d'essais à l'arrêt avec un train de la lon-
gueur maximale.

Le délai de propagation peut être minimalisé grâce à l'emploi d'accélérateurs de vi-
dange ou, avec le frein à vide, de valves d'action rapide.

Le délai de remplissage du cylindre de frein à 80% est plus représentatif que le temps
de remplissage complet du cylindre de frein pour définir le délai d'établissement. Le
flux d'air est ralenti vers la fin. Le délai d'établissement peut être mesuré lors d'essais à
l'arrêt avec un véhicule isolé.

En présence de catégories de véhicules différentes, il faut tenir compte des véhicules
dont le délai d'établissement de l'effort de freinage est le plus long (par exemple les
wagons à marchandises).

Le système prend en compte que le train roule librement durant le délai de réaction

7.5.5 Décélération

Le calcul des courbes de freinage s'effectue avec la décélération moyenne projetée.

Cette décélération moyenne ne doit pas être assimilée au rapport de freinage (pour-
centage de freinage), car un délai pour l'établissement de l'effort de freinage est intégré
dans le pourcentage de freinage. D’après les DE-OCF, art. 52.2, ch. 6.1.1, le principe
est le suivant : « Un pourcentage de freinage de 100 équivaut à une décélération
moyenne de 1 m/s2 obtenue lors d’un freinage à la vitesse initiale de 50 km/h sur une
voie horizontale et calculée à partir de cette vitesse et du chemin de freinage ». Ainsi,
toute la distance de freinage depuis l’activation du freinage jusqu’à l’arrêt complet est
prise en compte. Si le cylindre de frein se remplit en 2.5 s, la décélération qui s’ensuit
doit atteindre en moyenne 1,6 m/s2 pour respecter la même distance de freinage de
96 m.

La décélération est considérée comme constante durant toute la phase de freinage jus-
qu'à l'arrêt.

7.5.6 Procédure à suivre avec des trains formés uniformément

Le modèle de freinage peut être adapté aux caractéristiques des véhicules concernés,
si les trains sont formés uniformément (rames automotrices seules ou en unités mul-
tiples, trains-navettes formé uniformément). En cas de circulation en unités multiples
ou de trains-navettes, on tiendra compte de la plus longue composition.
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Le modèle de freinage peut être fixé en fonction des résultats d'essais de freinage
avec la composition concernée. Il est aussi possible de se référer aux résultats d'es-
sais de freinage effectués lors de la mise en service des véhicules.

Le délai de réaction doit être connu en premier lieu. La vitesse maximale des véhicules
est choisie pour la vitesse initiale. La décélération moyenne durant le freinage est cal-
culée comme suit:

𝑎 =
𝑣02

2(𝑠 − 𝑣0 × 𝑡0)

𝑎 décélération moyenne [m/s2]

𝑣0 vitesse initiale [m/s]

𝑡0 délai de réaction = délai d'établissement [s]

𝑠 distance de freinage totale [m]

7.5.7 Procédure à suivre avec des trains formés différemment

Les modèles de freinage doivent être basés sur le rapport de freinage lorsque les
trains sont composés de tous genres de véhicules. Le rapport de freinage calculé lors
de la formation du train représente l'efficacité des freins actifs dans le train. Chaque
modèle de freinage correspond à une catégorie de freinage définie. Le délai de réac-
tion est fixé en fonction des trains les plus longs. Les modèles de freinage sont proje-
tés identiquement pour tous les types de véhicules.

vitesse
[km/h]

Vmax

0

activation du ser-
rage imposé

distance
[m]distance de

réaction
freinage

distance de freinage totale

vitesse
[km/h]

Vmax

0

activation du ser-
rage imposé

temps
[s]délai de

réaction
freinage

Figure 54: Serrage imposé avec un train uniforme
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Les délais de propagation jusqu'en queue du train et d'établissement dans un véhicule
isolé doivent être connus en premier. La distance de freinage d'un véhicule isolé sera
tirée des diagrammes d'évaluation des freins DE-OCF, DE 52.2, feuille 9 pour le rap-
port de freinage attribué au modèle de freinage. La vitesse maximale de la catégorie
de train est choisie pour la vitesse initiale.

La décélération moyenne durant le freinage est calculée comme suit:

𝑎 =
𝑣02

2(𝑠𝑡 − 𝑣0 × (𝑡0 + 𝑡1))

𝑎 décélération moyenne [m/s2]

𝑣0 vitesse initiale [m/s]

𝑡0 délai d'établissement dans le véhicule [s]

𝑡1 délai de propagation jusqu'en queue du train [s]

𝑠𝑡 distance de freinage totale [m]

7.5.8 Réduction du délai de réaction

Il est possible de ne prendre le temps de réaction que partiellement en compte. La dé-
célération moyenne calculée en sera légèrement réduite. La distance de freinage totale
à partir de la vitesse maximale restera ainsi inchangée. Une distance de freinage plus
courte sera tendanciellement calculée à partir de vitesses initiales inférieures.

La réduction du délai de réaction permet de rouler plus vite en approche du signal.

Il est nécessaire de vérifier par des essais de freinage à partir de vitesses initiales ré-
duites que l'arrêt avant le but projeté soit toujours garanti.

vitesse
[km/h]

Vmax

0

activation du ser-
rage imposé

distance
[m]distance de réaction freinage

distance de freinage véhicule isolé

propagation jusqu'en queue du train
établissement dans le véhicule

distance de freinage totale

Figure 55: Serrage imposé train non-uniforme
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7.5.9 Vérification des paramètres

Les paramètres de freinage doivent être vérifiés lors d'essais. Les véhicules utilisés
pour ceux-ci doivent être représentatifs de l'état d'entretien effectif en service normal.
La composition du train d'essais doit correspondre à la longueur maximale.

Des essais de freinage systématiques devront être effectués sur un tronçon permettant
la vitesse de ligne maximale en approche d'un signal principal. La déclivité sur le che-
min de freinage doit être la plus faible possible et dans tous les cas constante.

Le signal principal présentant l'arrêt sera approché:
 avec la vitesse maximale
 avec 2-3 vitesses inférieures différentes
 le cas échéant avec différents modèles de freinage représentatifs. Les freins en

service dans le train seront configurés en conséquence (les freins de véhicules dé-
terminés seront par exemple paralysés).

L'activation du serrage imposé est provoquée par le dispositif du contrôle de la marche
des trains, lors du dépassement de la courbe de freinage. Il faudra mesurer:
 le déroulement de la vitesse durant le freinage
 le point d'arrêt exact en relation avec le but projeté.

7.6 Détermination des paramètres du véhicule

7.6.1 Règle générale

Les paramètres du véhicule qui doivent être fixés dans le cadre du projet sont énumé-
rés dans la tabelle ci-dessous.

Les principes énumérés dans la colonne "règles générales" concernent les véhicules
engagés sur le réseau propre d'un gestionnaire de l'infrastructure. Ces paramètres
peuvent être adaptés et être optimisés en fonction des caractéristiques du réseau.

Certains véhicules sont engagés sur les réseaux de différents gestionnaires de l'infras-
tructure. Il s'agit principalement de véhicules d'entretien de l'infrastructure. Les para-
mètres fixés dans la colonne "valeurs universelles" sont utilisables universellement et
ils permettent, avec certains compromis, d'éviter de devoir charger une nouvelle confi-
guration lors de chaque transfert d'un réseau à un autre.

7.6.2 Paramètres du véhicule

Description Règles générales Valeurs universelles
identification nationale ETCS
pour le contrôle de la marche
des trains ZSI 127 (NID_C)

452 et/ou 453 et/ou 454
selon l'attribution de la
dénomination des Euro-
balises par le gestion-
naire du système ETCS

452, 453 et 454

Distance de recul et de dérive ≤ 2 m 2 m
Limite de la surveillance de l'im-
mobilisation

1-2 m 2 m

vitesse réduite 10 km/h 10 km/h
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Description Règles générales Valeurs universelles
vitesse de manœuvre en gare vitesse maximale selon

les prescriptions de cir-
culation

30 km/h

vitesse de manœuvre en pleine-
voie

vitesse maximale selon
les prescriptions de cir-
culation

60 km/h

vitesse maximale lors de l'acti-
vation du mode de manœuvre

recommandation
10 km/h

10 km/h

vitesse maximale pour quitter le
mode de manœuvre

10 km/h 10 km/h

une annonce acoustique est
émise et le voyant "manœuvre"
est activé lors du franchisse-
ment en mode SH d'un groupe
de balises ou d'aimants trans-
mettant l'arrêt

non non

durée de l'annonce acoustique
et sur le DMI lors du franchisse-
ment en mode SH d'un groupe
de balises ou d'aimants trans-
mettant l'arrêt

0 0

tolérance entre la vitesse autori-
sée et la vitesse de l'avertissse-
ment

≤ 5 km/h
une tolérance échelon-
née en fonction de la vi-
tesse est recommandée

≤ 35 km/h: 3 km/h
> 35 km/h /
≤ 55 km/h: 4 km/h
> 55 km/h: 5 km/h

tolérance entre la vitesse autori-
sée et l'actionnement du serrage
de système

≤ 7 km/h
une tolérance échelon-
née en fonction de la vi-
tesse est recommandée

≤ 35 km/h: 4 km/h
> 35 km/h /
≤ 55 km/h: 5 km/h
> 55 km/h: 7 km/h

tolérance entre la vitesse autori-
sée et l'actionnement du serrage
imposé

≤ 10 km/h
une tolérance échelon-
née en fonction de la vi-
tesse est recommandée

≤ 35 km/h: 5 km/h
> 35 km/h /
≤ 55 km/h: 7 km/h
> 55 km/h: 10 km/h

vitesse en cas de non-réception
du signal dans la zone d'une Eu-
roloop annoncée

10 km/h 10 km/h

délai de quittancement d'une
Euroloop transmettant l'arrêt

5 s 5 s

rampe maximale (adhérence) spécifique au réseau 80 ‰
liste de toutes les configurations
d'aimants rencontrées

spécifique au réseau choisir les paramètres
d'un réseau. Des an-
nonces de dérangement
seront émises sur les
autres réseaux

durée d'affichage du critère
"voie libre" sur le DMI

≤ 10 s
recommandé 2 s

2 s
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Description Règles générales Valeurs universelles
délai de quittancement de l'aver-
tissement

5 s 5 s

périodicité du clignotement de
l'annonce "avertissement" après
quittance par le mécanicien

reprendre la valeur pré-
vue dans le concept du
système existant

0

durée d'activation du témoin
"avertissement" durant la pé-
riode, après quittance par le mé-
canicien

reprendre la valeur pré-
vue dans le concept du
système existant

0

nombre de clignotements de
l'annonce "avertissement" après
quittance par le mécanicen

reprendre la valeur pré-
vue dans le concept du
système existant

0

sélection du mode de surveil-
lance

fixer en fonction de l'état
de l'équipement et du
concept de migration du
réseau

1 surveillance continue
3 surveillance ponctuelle

délai de quittancement par le
mécanicien lors du passage en
mode d'exploitation "unfitted"

5 s
lorsque "2 pas de sur-
veillance" peut être sé-
lectionné

0

activer la surveillance de la lon-
gueur du train

oui oui

nombre de modèles de freinage 2-8
selon le type de véhicule

2-8
selon le type de véhicule

paramètres des modèles de frei-
nage

selon le type de véhicule selon le type de véhicule

activation du serrage par le sys-
tème lors de l'empêchement du
départ au moyen d'une Euroloop

oui, lorsque le serrage
par le système com-
mande une action côté
véhicule

oui, lorsque le serrage
par le système com-
mande une action côté
véhicule

traitement des paquets de don-
nées ETCS 65, 66 et 141 en
mode de surveillance ponctuelle

oui oui

maintien de la validité des don-
nées du parcours après un ser-
rage imposé

oui oui

7.7 Prescriptions d'exploitation
L'exploitant doit éditer une prescription d'exploitation sur le système. Il faut régler au
moins les interactions avec les prescriptions suisses de circulation des trains et leur uti-
lisation. Les mécaniciens de locomotives en sont les utilisateurs principaux. Le gestion-
naire de système met un modèle de prescription à disposition, lequel peut être repris
par chaque exploitant et adapté aux conditions d'utilisations propres.

Les prescriptions d'exploitation de chaque installation de sécurité concernée doivent
être adaptées. Les groupes de balises et les Euroloops doivent entre-autres être indi-
quées sur les plans qui leur sont annexés.
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Les prescriptions d'entretien du fournisseur du système doivent être reprise ou adap-
tées aux conditions propres.

7.8 Formation
Les mécaniciens de locomotive doivent être instruits avant la mise en service du pre-
mier véhicule équipé. La formation doit être adaptée aux étapes de la migration. Par
exemple:
 première formation avant la mise en service du premier véhicule équipé selon le

standard ZBMS. Les bases du système et l'utilisation en surveillance ponctuelle
sont enseignés

 deuxième formation avant la mise en service des premiers équipements fixes pour
la surveillance continue. Toutes les fonctions du système et l'utilisation complète
sont enseignés

 troisième formation après les premières expériences en exploitation en tant que
formation continue pour approfondir les connaissances du système.

Le personnel d'entretien des installations de sécurité et du matériel roulant doivent être
formés par le fournisseur du système.
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